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PRÉFECTURE DE LA MARNE 

  

DIRECTION DES ACTIONS 

INTERMINISTERIELLES 
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3D38 CA 
n° 2008 À 127 IC 

Arrêté d'autorisation d'exploiter 

Société ECOLAB à CHALONS EN CHAMPAGNE 

le préfet 
de la région Champagne Ardenne 
préfet du département de la Marne 

vu: 

le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V 
l'arrêté ministériel du 10/05/2000 modifiée: 
là demande présentée le 11 avril 2008 par la société ECOLAB dont le siège social est situé 8 rue 
Rouget de Lise 92130 ISSY LES MOULINEAUX en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter ses 
installations de fabrication de détergents sur le territoire des communes de St Martin sur le Pré et de 
Châlons en Champagne à l'adresse Avenue PATTON BP509 51 000 Châlons en Champagne 
le dossier déposé à l'appui de sa demande complété le 16 décembre 2008 par le dossier de 
déclaration loi sur l'eau et le 7 janvier 2009 par la déclaration de stockage d'alcool 
l'autorisation de rejet des eaux usées délivrée par la Communauté d'agglomération de Châlons en 
Champagne: 
l'arrêté préfectoral en date du 27 août 2008 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une 
durée d'un mois du 28 septembre au 29 octobre 2008 inclus sur lé terriloire de la commune de 
Châlons en Champagne 
le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur 
les avis émis par les conseils municipaux des communes de St MEMMIE, St GIBRIEN, par la 
communauté d'agglomération de Châlons en Champagne 
les avis exprimés par les différents services et organismes consultés 

+ le rapport et les propositions en date du mars 2009 de l'inspection des installations classées 
l'avis favorable en date du 9 avril 2009 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu 

Lave ds stat 51036 CHHALONS.EN CHAMPAGNE C4 
ss mae prel sou ft 

X - Téléphone 03 26 26 10 10 
 



+ le projet d'arrêté porté le 30 avril 2009 à la connaissance du demandeur 
+ les obsemations présentées par le demandeur sur ce projet par courrier en daie du 13 mai 2009 
+ le courriel en date du 2 septembre 2009 de l'inspecteur des installations classées confirmant 

l'autorisation de déversement signée par la CAO, ainsi que les accords établis entre les sociétés 
ECOLAB el HENKEL 

CONSIDERANT : 

+ la qualité, la vocation et l'utilisation des milicux environnants 
= qu'en application des disposilions de l'atticle 1 512-1 dui end de l'envirannement, l'autorisation ne peut 

être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

+ qu'au Gours de l'instruction de sa demande, la société ECOLAB a informé le préfet de la Mare et 
l'inspection des installations classées de son projet de réaliser un forage de prélèvement d'eau en 
nappe; 

+ que la société ECOLAB a informé l'inspection des installations classées le 5 janvier 2009 de sa 
décision de ne plus se servir de l'aire de stockage de produits inflammables situés sur le site HENKEL. 
et de mettre en place une aire de dépotage d'isopropanol et de butylglycol sur son site ; 

+ que des mesures de prévention et de protection compensatoires satisfaisantes pour atteindre les 
objectifs de sécurité attendus dans l'ensemble de l'établissement ont été mises en place ; 

+ que les effets d'incendies, de phénomènes de surpression ou de réactions chimiques indésirables sont 
susceptibles de sortir du site ; 

+ que les risques sont néanmoins considérés comme acceptables, eu égard à l'arrêté ministériel du 10 
mai 2000 suscilé et de la circulaire du 29 septembre 2005 relative aux critères d'appréciation de la 
démarche de Maîtrise des risques d'accidents susceptibles de survenir dans un établissement dit 
« SEVESO »: 

+ que l'élaboration d'un plan de prévention des risques technologiques ( PPRT) va être prescrite et que 
dans ces conditions l'instauration de servitudes d'utilité publique n'est pas jugée pertinente; 

+ que dans l'attente de l'approbation du PPRT, un porter à connaissance sera nolifié aux maires des 
communes de Chalons en Champagne et St Martin sur le Pré, précisant les aléas technologiques ainsi 
que les règles d'urbanisme à retenir sur les zones couvertes par ces aléas, 

+ la cessation d'activité du site voisin HENKEL ; 
+ que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

  

  

  

Sur proposition de M. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement el du logement de 
Champagne Ardenne, 

ARRETE



i TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES ] 

CHavirre 1.1 + BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1. - Exploitant titulaire 
La société FGOI AB dont 

Lautorisée, sans 
communes de .St M: 

Champagne, les inst 

  

ëge soc 
IVe du rESper 

  

    

Article 1.1.2. - Modifications et compléments 
    Les prescriptions s pp 

de l'autorisation 

  

ial est situé 
cl des presérintions du présent 
  

uivants.    

  

     ées par le présent ar 
  

Références des arrêtés préfectoraux 
antérieurs 

Références des articles dont les 
prescriptions sont supprimées 

  

Arrêté préfectoral n°92.À 651€ du 31 
décembre 1882 commun avec 

HENKEL 
Avrêlé de mesures conservatoires 

n°2007 APC 100 1C     
Totalité des prescriptions concernant 

ECOLAB 

otalité des prescriptions 

au 8 rue Htougel de Liste, 92 130 
rrêlé, 

lin sur le Pré et Châlons en Champagne, avenue du général Patton 51 000 Châlons en 
lations détaillées dans L 

correspondants du présent arrê 
  

BY LES MOULINEAUX 
F sur le territoire des    à expl 

apnories aux prescriptions des actes antérieurs 

Nature des modifications 
(suppression, modification, ajout de 

prescriptions) 
Références des articles 

  

‘Abragation et remplacement par les: 
prescriptions du présent arrêté 

‘Abrogation et remplacement par less 
    prescriptions du présent arrêt 

Article 1.1.3. - Installations non visées par la nomenclature ou soumises a déclaration 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l   

connexité avec une installation soumise à autorisé 
installation. 

  

tablissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité où leur 
ion à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le 
arrêté préfectoral d'autorisation. 

  

Chapitre 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées 

a



  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

N° Rayon ation rubri act - ae Le + alinéa | ans RA 

Fabrication industrielle de substances 
dangereuses pour lemvironmement — Ads 

mrx Le | toxiques pouries organismes aquatiques __—. bn 

La quné lot sustuptii d'être présente dane 
Fisdalaon élan supérieure ci énale à 200 tonne 

Storkagn at emploi de subtances langorouees 
pour l'environnement - AA loxiques pour 185 

da Brginisines aguatiques Séioun sn 

La quantté ciscepiiie ête piésunte dires 
Tintin état supérieurs à 700 Les. 

Fabricalfon _induslicle de substances el 
bréparalions toxiques 

mo | A 20 tonnes tem 
La quantité Lotae présente dans rinstalation étant 
inférieure à 200 lômes 

Emploi ou stockage de substances ct 
préparations toxiques liquites 

13; 60 tonnes im 12 | À | La quantté ttaio suseoptbie d'être présente dans 
finstllation étant supérieure ou égale à 10 mais 
inférieure à 200 À 

Fabrication induetrcllo de substances 
dangereuses pour environnement - B- loxiques 

mea | À | pour organismes aquatiques 250 tomes im 

La quantité totale susceptible d'être présante dans 
Fsallaon étant inférieure à 500 L 

Fabrication de substances ot préparations 
comburantes 

204 |A 80 tonnes Bu 
La quantité totale suscaptibie déve présente dans 
installation étant inférieure à 200 t 

Emplel ou stockage de substances et 
préparations comburantes 

12002 À A À La quantté tot suscopibia dre présente dans eee se 
lsalltion état supérieure ou égale à 50 € mas 
inférieure à 200 

(ii _ (Capacité totale +603 m° 
Stockage en réservoirs manufacturés de liquides pa Gaia su 
inflammables visés à la rubrique 1430 ques lammables de catégone 

vez | A 5 md fout 24m 
remésuntant une. capacité. équivalente ta “a 
supérieure à 100 n° ques mms cat 

L 602 

installations de remplissage ou de distribution | pébit total équivalent : 39,1 mn, 
de récipients mobiles où de. réservoir des Répart conme suit 
Véhicules à moteur pour les liquides | liquides ifarmazies de catégorie 

taxa | a | intiammabies de a catégorie die rétéranco C:06 mm +kn 
et 

le débit maximun Squvalent étant supérieur à | liquides inflammables de catégodo 
20 mi 82385 mn       
  

  

 



  

  Stockage de matières, produits ou substances 
combustibles en quantité supérioure à 600 
tonnes dans des antrepôls couvors 

  

          

  

  

  

  

  

  

Velume total des 2 bâtiments de 
stockage: 80 000 m* 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

im | à dm eo dre l'E pad eus Lave en nt pr gare | M'ENR dprocia com se 
: Éotale 2 su Cuégiatié | 

ed del dan | panrarenuusuansce ne eces ne CU si ie dan à pue do 8e due | do tn A un de 2 acide amis BR 18 unes 

mp où ctage de in de sue ou de | cum tue 20 onnce Ma ass] Sans , PA Se de RS of de poEe 
1e À Lessive de soude : 256 tonnes te La quant oae usreibe dé présent dans en dune Lai pos + Bios 

Focale ue jou à wais-rue ae 
| 2550 A | 7700 tonnes / jour 2üm a pe pe gs se 

sn poe se 
me | a som Si 

Le volume susceptible d'être stocké étant supérieur Ka son 
so épi sie venue reves | saine révaienantées | à [ot nent. | Hé Don Burné Pa auto ae 0 On 
Strhope an ampoi de laine 

san | ne | ce uané tte sscspite re présente ane m3 a OU ane ed 

sand et méme à mir ou Se ae Mamans 
js | 5 |us ne mue sum à unes _. . ee RU et da Canet + var à à ne sd) eue Sens en ae Er ee ot 
a 

se | 5 BG | DRE ES, 
Ra mal 0 prepa us |       La puissance thermique maimale de finstallation 
étant supérieure à 2 MIN mais inférieure à 20 MW 
  

  S2 M   
  

 



Installations de compression fonctionnant à des 
pressions affectives supérieures à 7,610 Pa 

  

  

    

r'utiisant pas de fluide inflammable ou toxique Puissance totale absorbée 222 | 0 ne 
La puissance absorbée élant supérieure à 60 AW 
mais inférieure ou égale à 500 AW 

Ateliers de charge d'accumulatours 
ss ÿ Puissance tot . 

  

La puissance maximale de courant continu uiisable 230 Re 
pour celle opération Btant supérieur à 10 7 

  

  

Emploi ou stockage de substances et 
préparations toxiques solides 

“air | ne atomes 
La quantité totile susceptible dêtre présente dans 
linstallalilon étant nférieure à 8 1 

  

Stockage et emploi de substances dangerouecs 
pour lanvironnement B, toxiques pour les 
organismes aquatiques 

  

“za | nc 20: 
La quantié susceplble d'être présente dans 
rinstallaon étant inférieure à 100 

    
  

Emploi et stockage d'oxygüne 
12 | Re 4549 - La quantté totale susceptible d'être présenle dans del 

l'nstalllion étant inférieure à 2 
  

  

  

Stockage en réservoirs manufacturés de gaz infarmables 1quéfés Fropana 000 ka 
1412 Ne HEES ADS s 

La quant tale suscoglble d'tr présente dans nt 
linstallaon étant inférieurs à 8 1 
    

Stockago où emploi de l'hydrogène 
ts | Ne 7ko - La quantité Lotate susceptible d'être présente dans # 

linstalation étant infareure à 100 Kg 

  

            

  

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

  

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées. 

(*)! Les rejets HENKEL cessent au plus tard le 30 seplembre 2009 

L'établissement est classé « AS » au titre de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement 

L'établissement est classé en « seuil haut » au titre des dispositions de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 
modifié retabf à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances où des préparations 
dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations cles pour la prote de 
l'environnement 

       
   



Article 1.2.2. - Installations concernées par une rubrique de la nomenclature sur la loi sur 
l'eau (pour mémoire) 
Certaines activités el installations relèvent di 
par l'article R214-1 du code de l'environnement 

      rubriques et régimes suivants de la nomenclature cau visée 

Voie Critère de 
classement 

Than de 
AMmetaation ! ' 

| Supérieur à 10 090 nan 
| 

[ Run 

F 

  

sement         

  

   ls essais de | 
pampage. création de | 

puits eu d'ouvrage 
souterrain, non destiné à 
un usagé dorestique, 
exécuté en vue de la 
recherche où de la 
sunveillance d'eaux 

souterraines ou en vue 
d'effectuer un 

prélèvement temporaire 
‘ou permanent dans les 
aux souterraines, ÿ 

compris dans les nappes 
d'accompagnement de 

cours d'eau 

  

av Forage 

  

Prélèvement permanent 
ou temporaire issu d'un 
forage dans un système 
aquifère à l'exclusion de 

nappes 
d'accompagnement de 

cours d'eau, par 
pompage, drainage. 

dérivation ou tout autre 
procédé 

  

mais inférieur à 200 000 | 120 000m an 
man 

1120 Prélèvement 

  

  
  

Article 1.2.3, - Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants 
  

  
  

        Communes Section Paroelles (numéro) _ _ 
[St Martin sur le Pré D 1,8,9,10,83,84,179,188 
Châlons en Champagne AB 80   
Les installations citées à l'article 1.2.1, ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation 
de l'établissement annexé au présent arrêté. 

Article 1.2.4. - Consistance des installations autorisées 
L'établissement comprenant l'ensemble des installations classé 
suivante (voir plan annexe 1) 

est organisé de a façon 

  

Activité      Bâtiment Superficie au sol 
(el 

Contrôle des entrées / sorties, Bâtiment gardiennage (L) 
   

     

Administration et laboratoire 
K   

surveillance du site 
Administration, analyses, recherche 

appliquée 

    

 



ë : 4 Atelier“ minéraux" (A) Fabrication tessnen poudres et 626 

Bâtiment 1 (J — Vestiaire, locaux sociaux (proje) _ | 
Bâtiment 3 (E Entretien +000 

[Station de pré-traitement (S)__ | Traitement des eaux usées Lo 82% 

       

      

  
           

Aire de side cn vrac des se 2010 AS (0) ne nca | 
Atelier Liquides (En 1 abrication des liquides 
Aelier liquides | brication des liquicl 

Entrepôt couvert de slockage 41770 
Magasin MA (H) É dont 770 mn de quai     

430   Magasin lüts (G)     
        

        . | Siockage AROTETEE 46 al de dépotage Alcool l ace panor et os LE butyigiycol (4 euves dt mr) 

CHapirRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté. sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

Chaire 1.4 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.4.1, Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 - PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

Article 1.6.1. - Implantation et isolement du site 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

L'installation est située à environ 300 mètres de zones destinées à l'habitation par des documents opposables 
aux fiers et d'établissements recevant du public. L'exploitant peut se garantir du maintien de l'isolement par 
rapport aux tiers par contrals, conventions ou servitudes couvrant la totalité de la durée de l'exploitation et de 
la période de sui du site le cas échéant 

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des 
éléments du dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du 
prélet avec lous les éléments d'appréciation en application de l'article R 512-33 du code de l'environnement 

  

     

Chaire 1.6 - GARANTIES FINANCIÈRES 

Article 1.6.1. - Objet des garanties financières 
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées au chapitre 1.2



de manière à permettre , en cas de défaillance de l'exploitant la prise en charge des frais occasionnés par les 
travaux permettant 

+ la surveillance et le maintien en sécurité des installations en cas d'évènement exceptionnel susceptible 
d'affecter l'environnement, 

+ les interventions en cas d'accidents où de pollution. 

  

Aniele 1 Montant des garanties linancièros 

  

     | Libellé des rubriques 

  

Quentté unitaire maximale relenue 
pour le calcul de l'événement de 
référence 

Rubra            

   Fabricalion industidlle de substances où préparalion 
telles que définies à la rubrique 1000, à l'exelusion dé 
celles visées nominalivement où par famille par 
d'autres rubriques 
Cas des substances très toxiques pour les organismes 
aquatiques -A- 

100 1    

  

Dangereux pour l'environnement- À, très toxiques pour] 100 t 
les organismes aquatiques 
Stockage et emploi de substances ou préparations! 
telles que définies à la rubrique 1000, à l'exclusion de, 
celles visées nominativement ou par famille par 
d'autres rubriques 
    

Montant total des garanties à constituer : 1 683 000 euros. 

Article 1,6.3. - Établissement des garanties financières 

La poursuite de l'exploitation de l'activité du site est subordonnée à la transmission au Préfet 
+ le document attestant la constilution des garanties financières établie dans les formes prévues par 

l'arrêté ministériel du 1er février 1996 modifié ; 
+ la valeur datée du dernier indice publie TPO1 

  

Article 1.6.4. - Renouvellement des garanties financières 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du 
document prévu à l'Article 1.6.3 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois 
avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 1er février 
1996 modifié. 

Article 1.6.5. - Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les 
cas suivants 

+ Lous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 
+ surune période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de 

l'indice TP01, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

  

Article 1.6.6. - Révision du montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modification des conditions 
d'exploitation telles que définies à l'Adicie 4.7.1. du présent arrêté.



Article 1.6.7. - Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l'article L516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties 
financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent 
arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.514-1 de ce code. Conformément à l'article 
L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le 
paiement des salaires, indemnilés el rémunérations de toute nalure auxquels il avait droit jusqu'alors, 

      

Article 4.6.8. - Appel des garanties financières 
En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire Appel aux garanties financières 

+ lois d'une inlvenlion en as d'accident ou de pollufion mellant en cause directement ou 
indirectement les installations soumises à garanlies financières, 

+ où pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties 
financières lors d'un événement exceplionnel plible d'affecter l'environnement 

    

  

        

  

Article 1.6.9, - Levée de l'obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la 
mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont 
été normalement réalisés. 
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue 
aux arlicles R 52-74 à R 512, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de 
récolement. 
L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral 

En application de l'article R516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais 
de l'exploitant, d'une évaluation critique par un liers expert des éléments techniques justifiant la levée de 
l'obligation de garanties financières. 

Cuapirre 1.7 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'AGTIVITÉ 

Article 1.7.1. - Porter a connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable dés éléments du dossier de demande d'autorisation, 
notamment en lien avec la cessation d'activité du site voisin HENKEL, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation: 

Aïticle 1.7.2, - Mise a jour des études d'impact et de dangers 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue 
à l'article R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 
Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 
effectuée par Un organisme extérieur expert dent le choix esi soumis à son approbation. Tous les frais 
ciigagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

L'étude de dangers est révisée au plus tard tous les cinq ans à dater du 11 avril 2008 ou lors de toute 
évolution des procédés mis en œuvre ou du mode d'exploitation de l'installation. 

Article 1.7.3. - Équipements abandonnés 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

10



enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.7.4. - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un aulre emplacement des installations visées sous le chapitre 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'aulorisalion ou déclaration: 

  

Article 4.7.6. - Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur doit adresser au préfel une demande 
d'autorisalion de changement d'exploitant, à laquelle sont annexés les documents établissant les capacilés 
techniques 1 financières du nouvel exploitant et l'acte alleslant dé la consliuion de ses garanties 
financières. 

  

     

    

Article 1.7.6. - Cessation d'activité 

En cas d'arrêt définilf d'une installation classée, conformément à l'article RS12-74 du code de 
l'environnement, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage à vocation industrielle du site. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt 
La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 
l'installation (ou de l'ouvrage) , ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès 
l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité et la remise en état du site 
Ces mesures comportent notamment 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et. pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

+ des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
+ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Des dispositions complémentaires seront éventuellement précisées en temps opportun par Voie d'arrêté 
complémentaire dans le cadre de l'instruction de la déclaration de cessation d'activité 

CHarirre 1.8 - DéLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

11 peut être déféré à la juridiction administrative 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 
actes leur ont été notifiés ; 
2° Par les licrs, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raisan 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce 
délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de 
l'installation 

  

   

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture 

ni



de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 
juridiction administrative. 

Cuapirre 1.9 + ARRÊTÉS, GIRCULAIRES, INSTRUGTIONS APPLICABLES 

       Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont nolamment applicables à l'établissement les 
préscriplions qui le concernent des textes cités ci-dessous 

  

      
      

      

    

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

     

    

  

  

  

      

      

Dates L | 

So | Are du 30 srptembre 2008 relaifaux presciptions générales anphcubles aux dépets de papiar et cnrian relevant | du régie de Ia déclaration au tre de La rubrique n°1540 de la nomendlature rie installations classées pour la 
prolection de l'anvirannement 

15/01/08 | Arrêté du 15 janvier 2008 concerant la protection contre Ia foudre de cartaines installalions classées 
HI01/08 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises à autorisation | 
29109105 is en comple de la probabilité d'oceurrence, de la 

Cinétique, de l'ntensilé des ellets et de la gravité des conséquences des accidents polentiels dans les études de 
dangers des installations classées soumises à autorisation 

07/09/05 | Déciel du 7 septembre 2005 relaüi aux plans de prévention des fsques Lechnologiques 
29/07/05 | Arrêté du 29 juilet 2005 Mat le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
0707105 |arèté du 7 juilet 2005 ant le contenu des registres mentionnés à l'aricie 2 du décret n° 2005635 du 30 mai 2005 

relatif au contrôle des cireuis de traitement des déchets el concernant les déchets dangereux ci los décnels autres 
que dangereux ou radionctifs 

20/06/05 | Arrêté du 20 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des mieux aqualiques par certain 
substances dangoreuses 

20/0405 | Décret n° 2005-78 du 20 avril 2005 retauf au programme national d'aclion contre la pollution des milieux aquatiques 
par certaines subétances dangereuses 

20/06/05 Arrêté du 20 avril 2008 modifié pris en application du décret du 20 avril 2008 rc'ati au programme national d'action 
Gone Ia pollution des mileux squatiques par certaines substances dangereuses 

20/04/05 [Arrêté du 20 avri 2008 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à 
déctaration sous la rubrique n° 1433: (Installations de mélange au d'emploi de liquides inflammables) 

22/05/04 | Arrêté du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 
modifié 

[ricons  |arrete au 11/0908 fixant es prosciplions générales applicables aux prétévements soumis à déclaration 
A09/03 du 11/09/03 fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, sréation de puits ou d'ouvrage 

souterrain soumis à déclaration relovant de la rubrique 1110 de la nomenclature eau 
05/08/02 |Arrèté du 5 aout 2002 modifié raiaüi à la prévention des sinistras dans les entrepôts couverts soumis à autorisation 

sous la rubrique 1510 
17/07/00 [Arrêté du 17 juilet 2000 pris en application de l'articie 17-2 du décret no 771183 du 21 septambre 1977 moaifié {bilan décennale fanctinnement} 
29/05/00 | Arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales apphcables aux instalations classées pour Ia protection de 

l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925" accumulateurs (ateliers de charge d) 
10/05/00 | Arrété du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs Impliquant des substances ou des préparalions 

dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations cassées pour la pretection de l'environnement 
soumises à autorisation 

02/02/98 [Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommalion d'eau ainsi qu'aux émissions de Loute nature 
des installations c'assées pour la protection de l'environnement soumisos à autorisation   
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Lesoner 

  

Arrêté du 25 juilet 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pa 
protection de l'ervirannement soumises à déclaration sous la rubrique n°2910: Cambustionr 

  

Lx prescriptions générales applicables aux installalions classées pour la protection 
Emploi ou stockage de l'acétyène" 

10i0gi97 Auëiè du 10 mars 1997 relalif 
de l'envirannement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1418 

    
  

  

| 

(ET Re du 23 jenvic: 1997 relali à la inmtalion des hruits émis dans lenvirannement par les installations class 

| 

      

  

ur a protectan de l'environnement 

  

    

A 
[installations classés 

  

plicaiies aux inStalialions Suuisns à là légion sur les       
       

    

du 31 mars 1280 porlant réglementation des installations élecinques des établissements réglementés au titre 
de la égistalion sur les installations classées sue 

  

  
iles de présenter des risques d'explosion 

    

CHabirRe 1.10 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code 
général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 

[ TITRE 2 — GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

Cuarirre 2.1 + EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour 

+ limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
+ gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités 

rejeiées ; 
+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où 

accidentels, directs ou indirects, de malières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de Voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

Article 2,1.2. - Consignes d'exploitation 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonclionnement ou d'arrêt momentané de façon à permelire en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté 
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L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 
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Cuarirre 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. - Réserves de produits 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de prodi res consommables uilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'envirannement tels que manches de fire, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

    ss ou nv 

  

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. - Propreté 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Le matériel de nettoyage doit 
être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Article 2.3.2. - Esthétique 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture...) 
Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement.…) 

CHapirre 2.4 + DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHarirRe 2.5 - INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Article 2.5.1. - Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 
où incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

  

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
ransmis par l'exploitant à l'inspection des installalions classées. || précise nolamment les circonstances et k 
eauses de l'accident ou de l'incident, les clfets sur les personnes et l'environnement, 08 mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident où un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

    
          

     

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 2.6 - CONTRÔLES ET ANALYSES 

  

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations 
classées peut demander en cas de besain que des contrôles spéoifiques, des prélèvements et des analyses 
soient effectués à l'émission ou dans l'environnement, par un organisme, dont le choix es{ soumis à son 
approbalion s'il n'est pas agrée à cot effet, pour vérifier le respect des prescriptions prises au litre-de la 
légistation sur les installations classées. 
Les frais occasionnés par ces upérations sont à la 

       
     

  

    arge de l'exploitant. 

  Enregistrements, rapport el registres 
Tous les enregistrements, rapports de contrôle el registres mentionnés dans le présent arrêté sont conservés 
respeclivement durant un an, trois ans el cinq ans à la disposition de l'inspection des installations classées qui 
pourra, par ailleurs, demander que des copies ou des synthèses de ces documents lui saient ad 
Il peut être procédé, à tout moment, à la demande de l'inspection des installations classées, de façon 
inopinée, à des prélèvements et analyses dans les effluents liquides ou gazeux, de déchels où do sols ainsi 
que l'exécution de mesures de niveaux sonores. Il peut également être demandé le cantrôle de l'impact sur le 
milieu extérieur de l'activité de l'entreprise, L'exploitant supporte les frais de ces analyses. 

  

      
        

60s. 

Charirre 2.7 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
+ le dossier de demande d'autorisation initial, 
+ les plans tenus à jour, 
+ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couveries par un arrêté d'autorisation, 
+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'envirannement, 
+ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 
prises pour la sauvegarde des données. 

+ Le plan d'opération interne du site, 
+ Le 8GS du site. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années 
au minimum 
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“TITRE 3 -PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE . | 
  

  

Cuapirre 8.1- CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. - Di 
l 

  

positions générales 
>xploilant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitalion et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuscs, notamment par la mise en 
eeuvre de technologies propres, le développement d: lechniques de valorisation, la collecte sélective ef le 
lällernent des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantiés rejelées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

  

    

      
      

  

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées el entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées el entretenues de manière 

+ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

+ à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

  

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les 
installations concernées 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à 
permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité 

Article 3.1.2. - Pollutions accidentelles 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité 

  

Article 3.1.3, - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz cdorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité publique 

Article 3.1.4 - Filtres à vapeurs où poussières 
Les mélangeurs « liquides » et « poudres », les stockages « poudres vrac », les stockages « liquides vrac » le 
nécessitant, les trémies journalières, les lignes de conditionnement sont équipés de files spécifiques 
permettant de limiter les rejets atmosphériques 

  

Article 3.1.5. - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
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prévenir les envols de poussières et de matières diverses 
+ _les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
+ Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière où de boue sur les Voies 

de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 
prévues en cas de besoin, 
les surfe 

    

la est possible sont engazon: 

  

+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises én lieu et place de celles-ci    

Article 3.1.6. - Émissions diffuses et envols de poussières   

  

Les slockages de produits puérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) el les installations 
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de disposifis de capotage el d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières 
Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 
respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspandants satisfont par 
ailleurs la prévention des risques d'incendie el d'explosion (évents pour les tours de séchage, les 
dépoussiéreurs.…) 

    

  

CHaPiTREeS.2 — CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1. - Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 
prévu au présent chapitre où non conforme à ses dispositions est interdit 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est est nécessaire pour refroidir les 
effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches.) 

  

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de 
ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits 
où prises d'air avoisinant. 
La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est cançue de 
façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée 
peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjectian est plus élevée 
que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. 
Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente. 

  

ue du possible, caplés à la source el canalisés, 
des travailleurs. 

Les poussières, gaz polluants où odeurs sant, dans la mes: 
sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la séouri 

          

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 
repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 
emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des parlicules) de manière à permettre des 
mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des 
normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

18



toute sécurité, 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations 
de ces incidents ct les remédes apportés sont également consignés dans un regis 

  

ainsi que les causes     
     

Article 3.2.2. - Conduits et installaions raccordées 

  

    

  

     
   

      

      

    

  

    

  

    

  

          

CR) monte mal ee | tp 
en annexe m) 

| 3 | ‘chaudière | Gaznaturet | Chaultage usine liquide #2 | 12 7 
7 a 1 chaudière Gaznaturel | Chauffage expéditions |. M 

5 1 chaudière Gez naturel Chauffage expéditions 1 
6 chaudière Gaz naturel | Chauffage expéditions nt 
8 | ‘chaudière Gaz naturel_ | Vapeur usine liquides B1 14 

9 1 thermigaz 400 | Goznatrel | Feu chaude une liquides 

[+ {chaudière | 180 | Gaznature! |  Eauchaude minéraux 10 
Ü | 1chaudiére 419 | Gaznelurel Vapeur minéraux 6 

12 | chaudière 174 | Geznaturel | Eau chaude bât administratif] 10 
l 13 Achaudière | 419 | Gaznaturel |  Vapeurusine liquides 14 

    

Article 3.2.3. - Autres émissaires de rejets atmosphériques (filtres) 

  

  

  

  

  

  

      
Type Type 
RES Installation Point de rejet de | installation Point de rajet de rejet rejet 

Fabrication et condilionnement 4 transports pneumatiques filtre à 
des conteneurs Oxonta ASE poches : 40 N° 

4 600 mn f 
Secteur OXONIA | stockage AS1 | 2 transports pneumatiques filtre à Cendtionnementdesbisons | 2 Manches : 40 Nm 

1 000 m°h 8 Transports pneumatiques filtre à 

5 Filtre humide (2) 5 ____poches:3x40NmA | 

à 14 000 mi" £ 4 transports pneumatiques fire à 
à tre hr 8 chesiltres à : 4 X 40 Nr 2 | Atcliers liquides et 5 pe ms 
È L_ È Filtre à manche : 10 000 Nm 
œ Sotbones de laboratores : 4x1) | rinér Ds A pe 8 [Usine minéraux 

File humide ë 
Usine minéraux A2 SRE F 4 filtres sous vide : 4 x 2 500 mn 

Fitro humide : 9 000 mn 
Veniltion 8 sorbonnes Administration PAT         
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Article 3.2.4. - Conditions générales de rejet 

La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins égale à 5m. 
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées: 
de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la Vapeur d'eau (gaz 
secs). 

Atiele 8.2.5. - Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 
Installations de combustion 
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les: volumes 
de gaz étant rapportés 

+ à des condilions normahsées de lempérature (273 kelvins) et de pi 
Kilopascals) après déduclion de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 
à une leneur en O2 ou COZ précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

  

sion. (101,3 

  

     
  

  

  

Concentrations instantanées|s 4 [5 e [se [os 10 [nn [ea [1 
en mg/Nmä 
Concentration en O2 ou co|3% |a se |sn [30 |34 [ax [a [sx |se 

de référence 

  

  

ères 3 = |e = : : = L 
ss ss (ss [ss ss as Os ss as (ss 

[Nox en équivalent NO2 150 [150 [150 [iso iso |150 [iso [iso [150 [iso 

  

  

  
                      
  

Filtres à vapeurs ou poussières 
Les rejets issus des filtres humides doivent respecter les valeurs limites. en concentrations suivante : 

x acidité totale: 0,5 mg H+#/Nm* 
x basicité totale: 10 mg OH-/Nm° 

Les rejets issus des flires à poussières doivent respecter les valeurs limites en concentrations suivantes 
x 100 mg/Nm' si le flux horaire est inférieur à kg/n 
x 40 mg/Nm si le flux horaire est supérieur à 1kg/h 
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| TITRE4-PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX | 
AQUATIQUES _ 

  

CHavine 4,1 + PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

  

Article 4.1.1. - Origine des approvisionnements en eau 
l'établissement est raccordé au réseau d'eau publié en un point d'alimentation afin de 
domestiques el la protection incendie. 
Les prélèvements d'eau dans te milieu qui ne s'avérent pas liés à la lulle contre un incendie où 
de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes 

Origine de la 
ressource 

couvrir les besoins 

  

    
      

  

    

     

       

        

  

  

Nom de la masse d'eau ou de la à Prélèvement maxinal annuel (rx) commune du réseau 

  

Nappe de la craie 120 000 
160 000 

Eau souterraine 

Réseau public Châlons en champagne 

  

La consommation maximale annuelle d'eau est fixée à environ 160 000 m° 

Article 4.1.2. - Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eaux 

Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion 
des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 

Article 4.1.3. - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Article 4.1.3.1, - Réseau d'alimentation en eau potable 
Un dispositif de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes est installé afin 
d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des relours de substances dans les réseaux d'adduction 
d'eau publique ainsi qu'un compteur. 
Le dispositif de disconnexion fait l'objet d'un contrôle annuel par le gestionnaire du réseau. Le compteur fait 
l'objet d'un relevé hebdomadaire: 
Les relevés sont portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistrés et aux exercices de secours et aux 
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau 

  

Article 4.1.3.2. - Prélèvement d'eau en nappe par forage 
4.1.3.2.1 - Critères d'implantation et protection de l'ouvrage 
Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 35 m d'une 
source de pollution potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des 
épandages, cuves de stockage, aire de cieulalion des véhicules de transport de matières dangereuses, ….) 

   
  

  

Le forage a les coordonnées Lambert suivantes : x= 746 819; y=2 443 303, z= 80 m NGF. La profondeur du 
forage est de 25m. 

  

Des mesures particulières devront être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux soullées 
ou de carburant vers le milieu naturel 
Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et exempte de 
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toute source de pollution 

4.1.3.2.2 Réalisation et équipement de l'ouvrage 
Le forage réalisé a un diamètre de 380 mn de la tête jusqu’ 
nm. 

    10m de profondeur puis un diamètre de 250 

La cimentatian annulaire est obligatone, elle-se fera sur foule la partie supérieure du forage, jus 
du terrain naturel. lille se fera par injection par le fond, sur au moins 5 cm d'épaisseur, sur une hauleur de 10 
im minimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. 
La cimentation devra être réalisée entre le lube et les terrains forés pour colmater lés fissures du sel sans que 
le prétubage ne gêne celle aclion el devra êlre réalisée de façon homogène sur toute la hauteur 

      

  

     
          Les lubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de ype alimentaire, d'au 

Moins 125 mm de diamètre extérieur el de 5 mm d'épaisseur au minimum. Îls seront crépinés en usine. 

La proteëtion de la tôle du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l'élanchéité garantie par la     

  

cimentation annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m° minimum contrée sur 
l'ouvrage, de 0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête de 
forage sera fermée par un regard scellé sur la dalle de propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clef et 
s'élèvera d'au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel. 
L'ensemble limiter le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les accumulations 
d'eau stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage. 

  

La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de 
raccordement ne devront pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d'un clapel de pied 
interdisant tout retour de fluide vers le forage 
En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau publie, un disconnecteur sera installé. 

Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique (compteur 
volumétrique). Les volumes prélevés mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l'index à le fin de 
chaque année civile seront indiqués sur un registre tenu à disposition des services de contrôle. 
De même les incidents survenus au cours de l'exploitation doivent être consignés sur ce registre. 
Le compteur volumétrique doit être régulièrement entretenu, contrôlé et, si nécessaire remplacé, de façon à 
fournir une information fiable: 
Les compteurs volumétriques équipés d'un système de remise à zéro sont interdits. 

Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure des 
niveaux 

4,1.3.2.3 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 
L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de 
transfert de pollution et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les 
formations aquifères. 

  

Abandon provisoir 
En cas d'abandon où d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La 
protection de la tête et l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

Abandon définitif : 
Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables 
propres jusqu'au plus 7 m du sol, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à - 5 m et le reste sera cimnenté (de -5 
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m jusqu'au sol) 

Article 4.1.4. - Adaptation des prescriptions sur les prélèvements en cas de sécheresse 

Les seuils d'alerte el de crise sont définis dans l'arrêté préfectoral cadre en vigueur en vue de la préservation 

de la ressource en eau dans le département de la Marne. 

  

  

Cnarirme 4.2 - Cor LEGTE DS Eri LUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. - Dispositions générales 
Tous les eflluents aqueux sont canalisé 
wonforme à leurs dispositions est inlerdit. 

    out rejet d'effluent liquide non prévu à l'Article 48.1. ou non 

    A l'etceplion des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 
être détruits et le milieu récepteur. 

      

Les procédés de traitement non susceplibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents 

Article 4.2.2. - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître 
+ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
« les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 

alimentaire, …) 
+ les secteurs collectés et les réseaux associés 
+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 

nature (interne ou au milieu). 

  

Article 4.2.3. - Entretien et surveillance 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles dy transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité 
Les différentes canalisations accessibles son repérées conformément aux règles en vigueur 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes 

Article 4.2.4, - Protection des réseaux internes a l'établissement 

Los effluents aqueux rejetés par les installations ne: sont pas susceptihles de dégrader les réseaux d'égouls 
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouls, éventuellement par mélange avec 
d'autres effluents 

   

Article 4.2.4.1. - Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 

l'extérieur. 
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement 
etlou à partir d'un poste de commande. 
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Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Chapitre 4.3 - Types D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE 
REVET AU MILIEU 

Atticle 4.3.1. - Identification des cffluents 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants 

+ eaux pluviales ‘issues du ruissellement sur les toitures el Voirics, 
+ caux usécs : elles se composent des eaux vannes, de process (lavage des équipemerts, 

des ateliers, .), des eaux issues des capacités de rétention associées aux sloc de 
produits dangereux ainsi que celles issues des aires de stationnement des véhicules 
associées, 

+ eaux d'exti 

  

     
       

clion incendie; 

  

Article 4.3.2. - Collecte des effluents 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuls de rejets fixées par le présent arrêté 
Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres 
que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les mieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3. - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 
La conception et la performance des installations de pré-traitement des efluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. 
Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité 
ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y 
compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de pré-traitement est susceptible de conduire 
à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant au en arrêtant si besoin les fabrications concernées 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 
où dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.4, - Entretien ct conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de pré-traitement 
des eaux usées (polluées) sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation inifiale et 
continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 
de pré-traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats 
des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé 

Article 4.3,5, - Localisation des points de rojot 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes 
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+ eaux pluviales : station « eaux pluviales », composée de 2 cuves de décantation, équipée 
d'un dispositif de cantrôle avant rejet au canal St Martin. Chaque cuve correspond à une 
partie (nord ou sud) du réseau eaux pluviales et est équipée de 2 pompes une à faible débit 
el une à fort débit 
Si les eaux sont polluées (non conformité à l'arlicle 4.3.11 notamment) elles sont dirigées 
vers la slalion de prétraïtement des eaux usées (par la pompe de faible débit) 
éventucllement après passage par le bassin du rétention des eaux d'extinction (pompe à 
foit débit} ou éliminé con: déchets par un élininateir agréé 

+ eaux usées : slalion de prétratement avant rejet dans le réseau urbain puis station 
d'épuration de la communauté d'agolomération de Chélons en Champagne 

+ eaux d'extinction : bassin de rétention, 

  

    

    

Article 4.3.6. - Conception, amén: 
Article 4.3.6.1. - Conception 

Réjet dans le milieu naturel (canal St Martin) 
Le dispositif de rejet des effluents liquides est aménagé de manière à 

+ réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point 
de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

+ ne pas gêner la navigation (le cas échéant) 
Ii doit, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milleu récepteur 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'État compétent 

jement et équipement des ouvrages de rejet 

  

  

Rejet dans une station collective (Communauté d'agglomération de Châlons en Champagne) 
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à 
laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du 
code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet 

  

Article 4.3.6.2. Aménagement 
4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements. 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points 
de mesure (débit, température, concentration en polluant, …) 

Cés points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permeltire des interventions en toute 
sécurité 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à 
la demande de l'inspection des installations classées 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce 
que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 
suffisamment homogène 

  

Arlicle 4.3.6.3, F'quipements 
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, 
disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 5°C. 

Article 4.3.7. - Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 
Les effluents rejetés doivent être exempis 

* de malières flottantes, 
+ de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
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indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver 
le bon fonctionnement des ouvrages. 

Article 4.3.8, - Gestion des caux internes a l'établissement 
Les réseaux de collecle sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
caux pluviales, caux usées, eaux d'exlinction le cas échéant, vers les traitements appropriés avant d'être 
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir 

      
    

Notamment, 
Les eaux usées du site sont collectées, pré-traitées et envoyé 
la station d'épuration de la communauté glormération de Châlons e: 

Le prétraitement des efiluents issus d'ECOLAB consiste en 
x une homogénëisalion dans le bac de 1600 m°; 
x un ajustement du pit, 
x un dégrillage/décantation: 

Le rejet de ces saux fait l'objet d'une autorisation de la communauté d'agglomération de Châlons en 
Champagne 
Cette autorisation de déversement définit également les modalités de surveillances des rejets 

    vers le réseau urbain en direction de: 
Champagne. 

  

     

   

  

+ Les eaux pluviales du site sont collectées, contrôlées et rejetées au canal St Martin. Leur rejet fait 
l'objet d'un accord de la part du gestionnaire du milieu récepteur. 

+ Les éaux d'exfinction sont collectées dans le bassin de rétention. Ce dernier est alimenté à partir du 
réseau d'eaux pluviales en fonctionnement normal: 

1. Un système de surverse permet de séparer, sur le réseau sud, les eaux pluviales courantes 
dirigées vers la fosse de relevage et les eaux d'extinction dirigées vers le bassin. 

2. En cas de précipitations importantes, sur le réseau nord, par atteinte d'un niveau haut sur la 
cuve de relevage, la pompe à fort débit dirige également les eaux vers le bassin. 

Dans les deux cas, une vanne placée sur la conduite d'accès au bassin permet d'isolar les eaux dans 
le bassin de rétention. 

Article 4.3.9. - Valeurs limites d'émission des eaux avant rejet dans le milieu naturel ou dans 

une station d'épuration collective 

. Article 4.3.9. 1 - Rejet dans une station d'épuration collective 
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux usées dans le réseau de la communauté 
d'agglomération de Châlans en Champagne, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

  

Débit maximal journalier : 600 m°/ et Débit moyen journalier: 300 m°/ 
PH compris entre 5,5 et 9,5 

    

  

  

  

  
  

    
    

  

Paramètre [Concentration maximaïe surune période [Flux moyen journalier| Flux maximal ur 24 h «a ] 
de À houre (mgl) mensuel (Ka/) 

MES 1450 . 7 320 LU 
pco 7400 _ je 1600 
D80; 2500 . 329 EL 540 
Pt 500 l [29 120 
Ngiob 180 ls 80       Les valeurs limites du tableau ci-dessus seront révisées le cas échéant lors de l'arrêt des rejets de la socièlé 
HENKEL. 
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Les rejets respectent les valeurs limites de concentration suivantes : 
1) indice phénols 0,3 mgl si le rejet dépasse 8 gij 
2) cyanures 0,1 mg si le rejet dépasse 1 gi 
3) chrome hexavalent el composés (en Cr) 0,1 mgli si le rejet dépasse 1 g/j 
4) plomb el composés (en Pb) 0,5 mg si le rejet dépasse 5 g/j 
Hi) cuivre ut composés(en Gu) 0,5 ingll (2) si le rejet dépass 
6) chramie et compuses{eu Ci) 0,6 mai (2) si le reja dép: 
7). nickel el composés (en Ni) 0,8 mg (2) si le rejet dé 
8) zinc et composés (en Zn) ? mgll si le rejel dépasse 20 gi 
9) manganèse el composés (en Mn) 1 mgli si le rejet dépa 
10) étain el composés (en Sn) 2 mali si le rejet dépasse 20 gi 
14) ec alurunium et composés(en F 
12) Composés organiques halogén 
13) hydrocarbures totaux 10 mg/l si le rejet dépasse 100 gf 
14) fluor el composés (en F) 15 mg si le rejel dépasse 160 g/j 

     

          

  

     
        

      

  

Article 4.3.10. - Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

passe 5 | 

A1) 5 mgll (2} si le rejet dépa 
n AOX où EOX) (8) 1 mgli si le rejet dépasss 

   

e 10 gi 

  se 20 6 

  

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 
des déchets appropriées ou envoyées vers la station de prétraitement des eaux usées si leurs 
caractéristiques le permettent et sous réserve du respect de l'article 4.3.2 ci-dessus. En l'absence de pollution 
préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées 
par le présent arrêté. 
Îl est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 
collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

Article 4.3.11. - Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le canal St Martin, les 
valeurs limites en concentration ci-dessous définies : 
  

  

  

  

  

    

Paramètres Concentration maximale instantanée | Méthode de mesure 
{En mg) 

MES 3 NFTSO10 
CO ND “leo NET 90-101 
DEO5 ND {25 NET 90-103 

hydrocarbures _ 15 _ NET 90-114 
plomb Jos __   

  

Le pH doit être compris entre 5,5 et 8, 

Article 4.3.12. - Eaux d'extinction d'incendie 

Les conditions de gestion des eaux d'extinction figurent à l'article 7.8. 

  
la tempéraiure doit être inférieure à 25°C. 
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TITRE 6 - DECHETS | 

GHapirre 5.1 + PRINGIPES DE GESTION 

Article 8.1.1. - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise el en limiter la production 

       
    

  

Article 5.1.2. - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de façon 
à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifique 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement. 

  Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-656 à R 543.72 du code de l'environnement sont 
valorisès par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du 
code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 
d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 
des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre 
déchet non huileux où contaminé par des PCB 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 
du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 
543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R 543-196 à R 543-201 du code de l'environnement. 

Article 5.1.3. - Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des 

déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 
doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
des eaux météoriques, d'une pollulion dus eaux superficielles el souterraines, des envols el des odeurs) pour 
les populations avoisinantes et l'environnement 

   

  

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des 
eaux météoriques souillèes 

Article 5.1.4. - Déchets traites ou eliminés a l'extérieur de l'établissement 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
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visés à l'article L 511-1 du code de l'environnement. || s'assure que les installations utlisées pour cette 
élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Article 5.1.5. - Déchets traites ou élimines a l'intérieur de l'établissement 

A l'exceplion des installations spécifiquement autori loule élimination de déchets dans l'enceinte de 

rétablissement (ininération à l'air libre, mise en dépôt à titre définit) es interdite. 

  

     

Article 5.4.6. Transport 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 
en application de l'arrélé ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchels dangereux 
mentionné à l'article 541-45 du code de l'environnement 

  

Les opérations de lransport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 241 50 4 IR b41 64 el 

R 84179 du code de l'environnement relalif au transport par route au négoce el au courtage de déchets. La 
liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspeëtion des 
installations classées 

    

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 

application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2008 concernant 
les transferts de déchets 

Article 5.1.7. - Déchets produits par l'établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont globalement limités à 

1600 tonnes par an. Ces déchets sont constitués à environ 75% de déchets industriels spéciaux et environ 
25% de déchets industriels banals notamment 
  

  

  

  

  

  

  

     
  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Code nomenclature Déchets AA Een Mode d'élimination 

150106 Déchets non soulés 58 De2 
46 04 10 Déchets souilés 130 | PRE 

7150110 Containers 1 000 13 VAL 
140603 Solvants | 

TT — 433 IE 
150303 Rebuis de fabrication | 

[soin Huïles usagées 1 nn IE 
150110 | Buonssoi2oiphstques | us Va 
1501 10 1601-2201 plastiques 
1501 10 Fûts métal sa VA. 

150106 Big-bag g 98 VAL : 

nos | Guess 2 we 
08 03 13 | Garouches d'impression 08 VAL EH 

[150106 Plstiques (reuyakible, rétractable) 70 _ VAI 

[TT 200101. | Papiers blancs 0 _ REG 

20 0101 Papier listing k REG 

150701 Caron F mr [REG 

| 200106 __Frralle 7 REG 

20 01 33 Piles v2 | REG J       
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20 01 02 Verres 
200121 

       

    

Néons I NP REG 

  
180103 Déchets infirmerie 5 
160601 Baterie au plomb REG … 
150101 palettes + déchets) VAI     

Article 5.1.8. - Emballages industriels 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans \ : 
72 et R 543.74 du code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de 
l'environnement relatifs à l'élimination des déchels ét à la récupération des malériaux et relatif, notamment, 
aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (1.0. du 21 juillet 1994) 

    

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS | 

CHapirre 6.1 - Disposirions GÉNÉRALES 

Article 6.1.1. - Aménagements 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceplibles de compromettre là 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1907 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables 

Article 6.1.2. - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
aricles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement 

Article 6.1.3. - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHapirre 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article     6.2.1. - Valeurs limites d'émergent 

Émergence admissible pour la période 
Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la période 

  

  

  

allant les zones à émergence réglementée à j liant de 22h à 7h, ainsi que les 
(ineluant le bruit de l'élablissemenp | % 7n 3 22h. hs etours dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 d8(A) et inférieur ou Gala) 44BA) 
égal à 45 dB(A) 
  

æ



Supérieur à 45 dB(A) | 5 dB{A) 3 dB{A) 

Article 6.2.2. - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée 

    

PERIODE DL NUIT 
Ant de 22h à 7h 

{ainsi que dimanches at jours fériés) 
60 dE(A) 

PERIODES Man de 7h & 22h 
Auf dimanches étjours fé 

  

        

| TT PERIODE DEJOUR I 

| 1 

|   Niveau sonore limite admissible 70 68 (A) 
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admis dans le tableau figurant à l'Aide 6.21. , dans les zones à 
émergence réglementée. 

  

  

CHapirre 6,3 — Visrarions 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 
circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées: 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHarrre 7.1 - Principes Directeurs 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents el accidents susceptibles de 
concerner les installations et pour en limiter les canséquences. Il organise sous sa responsabililé les mesures. 
appropriées, pour oblenir el maintenir celle prévention des risques, dans les conditions normales 
d'exploitation, les situations lransitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site 
après l'exploilation 

    

   

er el     Il met en place le dispositif n 
corriger les écarts éventuels. 

si que pour dé 

  

écessaire pour en oblenir l'application et le maintien &   

Chapitre 7.2 + CARACTÉRISATION DES RISQUES 

Article 7.2.1. - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données 
de séourité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les incompaibilités entre les substances et 
préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations 
considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent 
compte. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes 
dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques 
codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspection des installations: 
classées. 

Article 7.2.2. - Information préventive sur les effets domino externes 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs 
identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles 
d'affecter les dites installations 

Il transmet copie de celte information au Préfet et à l'inspection des installations classées. |! procède de la 
sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers où des mises à jours relatives à la définition des 
périmètres ou à la nature des risques. 

CHapire 7.3 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 7.3.1. - Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 
règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée 
Les voies de circulation et d'accès sont notammei délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptibie de gêner le passage. 
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Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans 
difficulté 
L'établissement est efficacement clôturé. Celte clôture présente une hauteur de 2 mètrés minimum. Si cette 
ture est commune avec un autre établissement, et entoure la totalité de la périphérie des deux sites sans 

les séparer, des dispositions particulières, inscrites dans une consigne conjointe ou un document équivalent, 
précisent les mesures en place pour interdire l'accès: sans autorisation aux installations du site FCOLAB. 
Celle c communiquée à l'inspection des installations classées 

      

         

  

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposës aux effets d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du 
site pour les moyens d'intervention: 

      

uticle 7.311. - Gardiennage et contrôle des accès 
Auci 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accè 
des personnes présentes dans l'établissement, 
Un gardiennage est assuré en permanence. De plus, durant la nuit et les week-ends, des rondes sont 
réalisées. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer. 

  

ne personne étrangère à l'éfablissement ne doit avoir libre accès aux installations, 

  

s, ainsi qu'à la connaissance permanente 

Le responsabie de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en malière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en 
cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage: 

  

Article 7.3.1.2, - Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

+ largeur de la bande de roulement : 3,60 m 
+ rayon intérieur de giration : 11 m 
+ hauteur fibre : 3,50 m 

résistance à la charge : 13 tonnes par essieu: 

Article 7.3.2. - Bâtiments et locaux 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées paur 
faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Article 7.3.3. - Installations électriques — mise a la terre 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux 
normes en vigueur. 

Le matériel électrique est entretenu en bon étal et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine: 
Les conducleurs sont mis en place de manière à éviter tout court-aireuit 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport 
Ce rapport est tenue à la disposition de l'inspeclion des installations classées 
L'exploitant conserve une trace écrile des éventuelles mesures correctives prises. 

  

    

  

Article 7.3.3.1. - Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements régiementés au titre de la législation sur les installations classées et 
susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque 
d'atmosphère explosive de l'établissement. le plan des zones à risques d'explosion est porté à la 
connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 
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Les masses métalliques contenant etlou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

  

Article 7.3.3.2. - 2ème ligne d'alimentation électrique 
Le groupe de surpression d'eau ainsi que l'ensemble de la loge de gardiennage sont alimentés par une ligne 
électrique spécifique, indépendante de la ligne principale d'alimentation du site 
En cas d'activation dés boutons d'arrêt d'urgence disposés sur le sile, cette ligne électrique est maintenue en 
service 

    
   

    

  

Des tests de coupure de courant sont réalisés annuellement. 

Article 7.3.4. - Protection contre la foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptible 
porter gravement alleinle, directement ou indirectement à la sécurité des instllations, à la sécurilé des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arré 
ministériel en vigueur. 

  

    

  

L'analyse du risque foudre (ARF), l'étude technique et la mise en place des dispositifs de protection est réalisé 
conformément à l'arrêté ministériel susvisé 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations 
nécessitant le dépôt d'une nouvelle autorisation au sens de l'article R. 512-33 du code de l'environnement et à 
chaque révision de l'étude de dangers où pour toute modification des installations qui peut avoir des 
répercussions sur les données d'entrées de l'ARF, 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes aux narmes françaises ou à toute norme 
équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par 
Un organisme compétent 
Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisés 
conformément à la norme NF EN 62305-3. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 
visuelle des dispositifs de protection est réalisée, sous un mois, par un organisme compétent. 

L'analyse de risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et 
les rapports de vérifications sont tenus en permanence à la disposition de l'inspection des installations 
classées 

Article 7.3.5 - Protection contre les inondations 

Les installations sont protégées en ant que de besoin contre les conséquences d'une inondation 

  

L'ensemble des matières sensibles du site sont hors d'eau en cas de crue centennale 
+ les ateliers de production et les magasins de stockage couverts sont, par construction, au- 

dessus d'un mètre du niveau du sol; 
+ les cuves de stockage des matières premières liquides vrac et les équipements attenants sont 

protégés par des murs de rétention étanches de plus d'un mètre de haut, 
+ les bases des silos de stockage des matières premières poudres vrac sont au-dessus d'un 

mètre: $ 
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En cas de montée des eaux, l'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter toutes pollutions liées au 
stockage et à l'utilisation de substances dangereuses. 

Le site doit alors être mis en conditions de sécurité (Irafic:et activité interrompus ) 
En cas d'annonce d'inondation, l'exploitant procède 

+ l'arrêt de l'aclivik 
+ la vidange des équipée 

au stockage à l'intérieur 

    

      de transferts de poudres, 
2e inalières pouvant se lrouver en extérieur (lransitréceptions .) 
  

Les mesures de sécurité font l'objet dune proteclion renforcée afin d'êlre maintenus en état de 
fonctionnement 

         Pin cas d'arrêt d'activité sulle à un phénomène d'inendalion, l'exploitant procédera avant la remise en service 
aux vérifications nécessaires afin de s'assurer de l'absence de risques résiduels et de pollution el notamment 

+ du Bon état de ses installations et notämment des équipements en contact avec des 
substances dangereuses : réservoirs de stockage, tuyauteries, brides, vannes, joints, … 

+ du bon état de l'ensemble des moyens qui concourent à la sécurité du site, et notamment 
de ceux visés au chapitre 7.6 

Article 7.3.6 - Poste de détente de gaz 

Le poste de détente de gaz naturel situé à l'entrée du site est protégé contre les chocs et les engins en 
mouvements. À celte fin, un bloc béton est notamment installé à proximité du poste. 

Une vanne d'isolement manuelle est installée en sortie du poste de détente de gaz naturel 

Article 7.3.7 - Étuves dédiées aux liquides inflammables 
Les étuves dans lesquelles sont entreposés des liquides inflammables sont ADF (antidéflagrantes). 

CHaPiTRE 7.4 - GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT PRÉSENTER DES 
DANGERS 

Article 7.4.1. - Consignes d'exploitation destinées a prévenir les accidents 
Les opérations comportant des manipulations susceplibles de créer des risques, en raison de leur nature ou 
de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 
dysfanetionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et 
l'environnement (phases de démarage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de 
procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

  

Ces consignes doivent notamment indiquer 
+ l'interdiction de fumer 
+ l'interdiction de tout brülage à l'air libre ; 
+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

  

+ l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obluration des 
écoulements d'égouts notamment) ; 

+ les moyens d'extinction à utliser en cas d'incendie ;



+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité 

Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le délail et les modalités des 
vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes lransiloires, lars d'opérations exceplionnelle 
à la suite d'un arrêt, aprés des travaux de modifications ou d'entretien de fa ériier que l'installation 
reste conforme aux dispasilions du présent arrêté el que le procédé esl maintenu dans les limites: de sûreté 
définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires 

   
    

    

    

  

écurité. 11 veille à son bon     L'exploitant affecte à 
fonctionnement 
Conformément à l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modif 
la sécurité applicable à toutes les installations susceptibles 

5 moyei au système de ge:    s appropri 

    ; l'exploitant tient à jour son syslème de gestion de 
de générer des accidents majeurs: 

  

     

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les bilans relatifs à la gestion du 
retour d'expérience. 

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées une note synthétique présentant les résultats 
des revues de direction réalisées conformément à l'arrêté du 10 mai 2000 modifié 

Sans préjudice des procédures prévues par le code de l'environnement et par le système de gestion de 
l'entreprise, les opérations de lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de nouvelles unités, tout 
fonctionnement en marche dégradée prévisible ainsi que toute opération délicate sur le plan de la sécurité, 
font l'objet d'une analyse de risque préalable et sont assurées en présence d'un encadrement approprié. 

Article 7.4.2. - Vérifications périodiques 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances 
et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours el d'intervention font l'objet de 
vérifications périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des 
dispositifs de sécurité. 
L'exploitation doi se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite des installations et des dangers el inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans les installations. 

  

Article 7.4.3, - Interdiction de feux 
Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 
permis d'intervention spécifique. 

  

Article 7.4.4. - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance el assurer son maintien. 

   

Cette formation comporte notamment 
+ toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et 

opérations de fabrication mises en œuvre, 
+ les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
+ des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues 

par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens 
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d'intervention affectés à leur unité, 

+ un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la 
sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 

+ une sensibilisation sur le comportement humain el 16 facteurs su 
capacités de réaclion face au danger 

  

spfibies d'altérer les 

Article 7.4.5. - Travaux d'entretien et de maintenance 
Tous les travaux d'extension, modificalion où maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 
risque inflammable, explosible el toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations au 
unités en exploitation ct les dispositions de conduile el de surveillance à adopter 

        

Les travaux font l'objel d'un permis déliv 

  

par une personne dûment habilitée et nommémint désignée. 

  

Article 7.4.6.1. Contenu du permis d'intervention (de travail) ou du permis de feu 
Le permis rappelle notamment 

+ les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
+ la durée de validité, 
+ la nature des dangers, 
+ letype de matériel pouvant être utilisé 
+ les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
+ les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les 

moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur 
les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel 
de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 
l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour tout 
travaux où intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 
L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des 
contrôles réalisés par l'établissement 

   

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure 
+ en préalable aux travaux, que ceuxci, combinés aux mesures palliatives prévues, 

n'affectent pas la sécurité des installations, 
+ à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est 

intégralement restaurée. 

Cuaprrre 7.5 - MESURES LE MAITRISE DES RISQUES 

Article 7.5.1. Liste de mesures de maitrise des risques 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l'étude de dangers et des 

opérations de maintenance qu'il y apporte. Celle liste est intégrée dans le Système de Gestion de la Sécurité. 
Elle est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l'objet d'un suivi rigoureux 

Les mesures de maîtrise des risques, qu'elles soient techniques, organisationnelles ou rixtes, sont 
L'efficacité et de fiabilité éprouvées. 
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Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, et maintenues dans le temps. Leur 
domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant, 

Les dispositifs de maitrise des risques sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux 
produits manipulés, à l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, …) 

Ces dispositifs sont contrôlés péricdiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de 
dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites: 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées el archivées 

  

En cas d'indispanibilté d'un dispositif ou élément d'une mesure de maïtrise des risques, l'installation! est 
arrêtée el mise en arité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensaloires dont il 

iusliie l'efficacité el la disponibilité 
      

Article 7.5.2. - Domaine de fonctionnement sur des procédés 
L'exploitant étabi, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de 
fonctionnement des installations. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont 
susceptibles de sorüir des plages de fonctionnement sûr. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit 
être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive 

Article 7.5.3. -Gestion des anomalies et défaillances de mesures de maitrise des risques 
Toute défaillance des mesures, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information est 

automatiquement détectée. L'Alimentation et la transmission du signal sont à sécurité positive 
Ces mesures et, en particulier, les chaînes de transmission sont conçues pour permetire leur maintenance et 
de s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité. 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par 
l'exploitant dans le cadre d'un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à 
l'alinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 
+ être signalées el enregistrées, 
+ être hiérarchisées et analysées 
+ et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades 

techniques ou organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces 
différentes étapes sont consignées 

Article 7.5.4. - Surveillance et détection des zones pouvant être a l'origine de risques 
Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, 

l'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme au local 

gardien ainsi qu'au local technique (situé au rez-de-chaussée entre les bâtiments « administration » et 

« minéraux ») 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien 
destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de seuils prédéterminés 
+ des dispositifs d'alarme sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de 

3



l'installation 
+ et / où une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par 

l'exploitant 

La surveillance d'une zone pouvant étre à l'origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. 

   

Jout incident ayant entrainé le dépassement de l'un des seuils donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la 
disposition de l'inspection des installations € 
La remise en seivice d'une installation arrêtée à la suite d'urie détection, ne peul étre décidée que par une       personne délég 
provoqué l'alarme 

e à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant 

    

aux de détection du site comprennent les équipements ci desss     

1) un réseau de détecleurs incendie implantés notamment dans les zones suivantes 

+. détecteurs optique de fumée 
x atelier € minéraux (A) ; 
x atelier «liquides » (B1 et 82) : 
x entrepôt couvert MA (H) : 
+ entrepôts couverts 3 (E) ; 
x local sous silos AS1-3; 
x bâtiment compresseur et local électrique ; 
x bâtiment entretien (4) : 
x _ postes de livraison ; 
x bâtiment « administration » (K) ; 

+ détecteurs optiques de flammes 
“ 
x 
x 
d 
x 
x 
x 

    

entrepôt füts (G) 
atelier de fabrication Oxonia 
atelier « liquides » B1 

létecteurs thermovélocimétrique 
atelier « liquides » - local entretien 
atelier « minéraux » 
laboratoire « minéraux » 

2) un réseau de détecteurs de chlore implantés au sein du bâtiment À (3ème étage) 

Article 7.5.5. - Alimentation électrique 

Les mesures de maîtrise des risques doivent pouvoir être maintenues en service ou mises en position de 
sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 
Les réseaux électriques alimentant ces mesures sont indépendants de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la 
destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation 

Article 7.5.6. - Utilités destinées a l'exploitation des installations 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations 
de fonctionner dans leur damaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise 
en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

  

Cuapirre 7.6 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS AGGIDENTELLES 

Article 7.6.1. - Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et 
plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 
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spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et mis à jour après chaque intervention 
de maintenance. 

Article 7.6.2, - Étiquetage des substances et préparations dangereuses 
Les fûts, réservoirs el autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 | portent de: manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le 
symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 

chimiques dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stackage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible 

Article 7.6.3. - Rétentions 
Toul stockag 
associé à une capaci 
suivantes 

x ou lemporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est 
de rélention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

      

  

+ 100 % de la capacité du plus grand réservo 
+ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

  

Cette disposition n'est pas applicable: 
+ aux bassins de traitement des eaux résiduaires; 
+ aux produits entreposés dans les ateliers de fabrication de détergents jusqu'au 31 décembre 2008, 
+ aux produits stockés sur les aires extérieures visés au chapitre 8.2 jusqu'au 30 juin 2010 (dans la 

mesure où l'exploitation des aires extérieures doit cesser) 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à 

+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 
+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
+ dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 |. 

  

Cette disposition n'est pas applicable 
+ aux produits entreposés dans les ateliers de fabrication de détergents jusqu'au 31 décembre 2009; 
+ aux produits stockés sur les aires extérieures visés au chapitre 82 jusqu'au 30 juin 2010 (dans la 

mesure où l'exploitation des aires extérieures doit cesser ) 

Les capacités des rétentions sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir, résistent à l'action 
physique et chimique des fluides et peuvent être contrôlées à tout moment. Il en est de même pour leurs 
éventuels dispositifs d'obluration qui sont maintenus fermés en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égoutiures et effluents accidentels 
ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans ie réseau d'assainissement ou le milieu 
naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir 
Ces capacités de rétention doivent étre construites suivant les règles de l'art, en limitan! notamment les 
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

  

    

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 
pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets considérés comme des substances 

46



  

ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la 
récupération des eaux météoriques. 

Article 7.6.4. - Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlé 
Les matériaux utilisés doivent être adaplés aux produits utilisés de manière, en patliculier, à 6 
réaclion parasite dangereuse 

   à tout moment. 
ter loute     

  

Les réservoirs de l'aire AS4 steckant des produits liquides sensibles à la température sont chauffés et isolés 
thermiquement pour les maintenir fluides: 

ceplibie de présenter une     Les silos de soude micro-perle du bâtiment Minéraux slockant un produit s 
clion de solidification avec l'eau de condensalion (produits sensibles à l'humidité) sont maintenus en 
ë on sous air déshumidié. Les silos de stockage de soude micra-perle sont équipés de 

éeurilé el de disque de rupture dimensionnés selon les normes en vigueur 

             

  

   

     
soupapes de 

  

s réservoirs et les silos de l'aire ASportent en caractères apparents l'indication de leur contenu 

Article 7.6.5 - Canalisations et racks aériens 

Les canalisations de transports de produits doivent être repérées par un marquage. La nature des produits 
véhiculés doit être clairement indiquée. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électroiytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre les réservoirs et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ces réservoirs des appareils d'utilisation 

Les canalisations alimentant les ateliers de production de détergents en matières premières stockées sur 
l'aire de stockage AS1, sont fixées sur racks aériens situés hors gabarit routier. 
Les supportages des racks aériens sont signalés par un marquage spécifique et sont protégés à leur base par 
des chasses roues béton sur les Voies de cireulation 

Toute disposition est prise afin de prévenir l'épandage accidentel de produits (matières premières, produits 
finis) au niveau des canalisations aériennes. En particulier, les brides, les joints et les vannes de 
sectionnement et plus généralement l'ensemble des canalisations font l'objet de contrôles périodiques. 

Transfort de soude micro-porie 
Le transfert de soude micro-perle depuis les silos de stockage de soude micro-perle se fait sous atmosphère 
sèche. Le transfert se fait sur un raïdier qui se déverse dans une canalisation équipée d'une vis sans fin vers 
la trémie de pesée soude du mélangeur. La canalisation est équipée d'une membrane de surpression 
dimensionnée selon les règles de l'art 

Article 7.6.6. - Règles de gestion des stockages en rétention 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxique: 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosss 
assimilés, et pour les liquides inflamunables dans le respect des dispositions du présent arrêté 
L'exploitant voille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. 
À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté 

  
corrosifs ou dangereux pour 

 maçonnée ou     

  

Article 7.6.7. - Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normal 
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Atticle 7.6.8. - Transports - chargements - déchargements 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 

sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en aliente de chargement ou de déchargement. 

    Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
évier le renversement accidentel des emballages (arimage des fûts, rappel, éventuel ;des mesures 
préconisées par l'étude de dangers pour les produits Loxiques…) 
Un plan de circulation est mis en place sur l'ensemble du site, et imp: 

  

se une vitesse limitée. 

  

Fn particulier, les transferls de produil dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des 
parcours bien déterminés et lon l'objet de consignes particulières      

sont 

  

Le stockage et la manipulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ou liquéfi 
effectués sur des aires étanches cl aménagées pour la récupération des fuiles éventuelles. 

    

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 
empécher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 
spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

Aire de dépotage AS1 
L'aire de stockage AS1 est subdivisée selon les trois aires suivantes 

+ AS; cuves 1,2, 517; 
+ AS1-2; cuves 18 à 26; 
+ AS1-3 : cuves 27 à 34 

L'aire de dépotage AS1 dispose de deux locaux de dépotage correspondant aux aires AS1/1 - 1/2 et AS1-3. 

Tout dépotage simultané de deux produits incompatibles sur l'aire AS1 est interdit 

Les réservoirs de l'aire de stockage AS1 sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de 
remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Pour satisfaire cet 
objectif, les réservoirs de l'aire AS4 sont équipés d'une mesure de niveau. L'exploitant définit pour chaque 
réservoir un seuil de niveau haut. L'atteinte de niveau haut 

+ entraîne autematiquement l'arrêt de la pompe de transfert de la cuve concernée et ferme 
automatiquement sa vanne de dépotage ; 

+ déclenche une alarme sonore el visuelle installée sur le local de dépotage concerné. 

De plus, l'atteinte de niveau haut est reporté sur l'écran de contrôle du local de dépotage AS1/1 - 1/2 

Des boutons d'arrêt d'urgence sont judicieusement répartis sur la zone de dépotage AS1. Ils sont notamment 
implantés de façon à être accessibles de loul point de dépotage 

  

Le déclenchement d'un bouton d'arrêt d'urgence entraîne l'arrêt de l'ensemble des pompes de transfert de la 
zone concernée et ferme les vannes automatiques de dépotage. 

Le réarmement d'un arrêt d'urgence ne peut se faire : 
qu'après analyse de la cause par le personnel dûment habilité ; 

+ que par élimination du défaut par le personnel dûment habilité 

Le fonctiannement des pompes de transfert des cuves de matières premières « liquides » de l'aire AS{ est 
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autorisé si la pression du réseau d'air comprimé qui pilote les vannes automatiques de fond de cuves est 
conforme. La mesure de pression est survelllée par un automate de contrôle. L'exploitant définit un seull de 
pression minimale. Un manque de pression dans le circuit d'air comprimé entraîne l'arrêt de l'ensemble des 
pompes de transfert de la zone concernée et ferment les vannes automatiques de dépotage. 

    

intérieur ot @ 
s périodiques: 

iiveaux haut de 

érieur), les raccords, les tuyauteries, les rétentians, les jauges de niveau font l'objet 

  

de contrôl 
l 

  

    rit sont lestés périodiquement 

Cuve de fioul domestique 
    

  

sage 

  

Avant chaque dépolage d'un camion 
+ Le véhieule cilerne doit être convenablement calé : 
+ le camion est relié à la mise à la terre ; 
+ _ l'état des flexibles utilisé pour le déchargement est contrôlé ; 
+ un échantillon est prélevé pour analyse et contrôle du contenu de la citerne routière. Le 

dépotage ne peut être réalisé qu'après validation par le laboratoire Interne au site ayant 
réalisé celte analyse 

Le dépotage des citernes routière est contrôlé par un automatisme et un système de déverrouillage des 
vannes par clés électroniques et physiques 

Article 7.6.9. - Élimination des substances ou préparations dangereuses 
L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement 
la filière déchets la plus appropriée. 
En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 
conformes au présent arrêté 

Chapitre 7.7 + Moyens D'INTERVENTION EN CAS D’ACGIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 

Article 7.7.1. - Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation 
de ceux-ci 

L'établissement est également doté : 
+ de plusieurs points de rassemblement destinés à protéger le personnel en cas d'accident, 
+ de deux manches à air, l'une ou l'autre visible en tout point du site où d'un dispositif 

équivalent 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie peut faire l'objet d'un plan Établissements Répertoriés. À ce 
tre l'exploitant transmet, à la demande du Service Départemental d'incendie et de Secours, tous les 
documents nécessaires à l'établissement de ce plan. 

Article 7.7.2. - Entretien des moyens d'intervention 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. II doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 
tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. 
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Article 7.7.3. - Protections individuelles du personnel d'intervention 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz où émanations toxiques sont mis à 
disposition de toute personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée 
dans au moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

Article 7.7.4. - Ressources en eau et mousse 
L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 

ndre, el au minimum les moyens définis ci-après 
+ un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel et alimenté par le réseau d'eau de ville : 

SCau est au minimum conalilié par des canalisations en fonte et polyéthylène de: 
diamètre 100. II doit permettre de délivrer un débit d'au moins 60 mäh en lout paint au 
résau 

= 7 bouches d'incendie équipées d'une sortie de 100 et 2 poteaux d'incendie équipés chacun 
d'i sortie de 100 et de 2 sorties de 65 normalisés, incongelables. Le bon fonctionnement 
de ces poteaux est périodiquement contrôlé 

+ des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement 
répartis dans l'établissement suivant les normes en vigueur, placés en des endroits 
signalés, rapidement accessibles en toutes circonstances. Ils sont notamment installé au 
sein des entrepôts couverts, des bâtiments de production de détergents, à proximité des 
postes de chargement et de déchargement, atelier de fabrication de pré-mélange 
inflammables (atelier dit « ATEX ») ; 

+ des robinets d'incendie armés doivent être judicieusement répartis dans l'établissement 
suivant les normes en Vigueur, placés en des endroits signalés, rapidement accessibles en 
toutes circonstances. Ils sont notamment installé au sein de l'entrepôt « G » et de l'entrepôt 
MA (EH) 

+ une réserve de 100 litres d'émulseur polyvalent fluoro-protéinique ; 
+ un canon à mousse ; 

  

     

  

     

  

ce         

  

  

L'exploitant doit justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions 
nécessaires en n'imporie quel emplacement 

Le réseau comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une 
rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

L'établissement dispose en toute circonstance de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation 
du réseau d'eau d'incendie 

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa 
dispanibiité opérationnelle permanente 

  

Les moyens de lue contre l'incendie comprennent également les équipements ci-dessous 
des réserves de produits absorbants cn quantité adaptée au risque, convenablement 
réparties, notamment à proximité du stockage semi-enterré de fioul domestique ; 

+ du matériel spécifique comprenant entre autres des pelles, des lances, des oblurateurs de 
fuite, des jonctions, des clés de manœuvre, des haches, des madriers de franchissement, 
des cordages ; 

+ du matériel de secours et d'infirmerie : brancards, couvertures ; 
+ des tenues et équipements spéciaux : combinaisons d'intervention adaptées aux risques, 

tenues pompiers, casques et luneites de protection, paires de gants 
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Plates-formes pompiers : 
Les pompiers disposent de deux points de pompage 

Une est située le long du canal Latéral à la Marne el ces caractéristiques sont les suivantes 
+ La plate-forme pompier dal pauvoir accueillir au moins 4 camions pompiers de 18 tonnes 

chacun. À celle fin, la plate-forme a une surface de 128 m? (16x8 mètres) 
+ Une lisse d'arrêt est installée le long de la plate-forme du côté du canal latéral de la Marne. 
+ la platefoune pompier est clairement matéiahsée Toute disposilion est prise par 

l'exploitant pour s'assurer de la disponibilité permanente de cette zonc el de ses accès, 

  

  

         

  

Le second dispositif de ressource en eau d'extinction se situe sur uné zone diamétralement opposée à la 
plateforme ci 

plate forme pompier doit pouvoir avçueillir au moins 4 camions pompiers dé 48 tonnes 

chacun. À cetle fin, la plate-forme a une surface de 128 m° (16x8 m 
+ La plate-forme pompier est alimenté par une citerne incendie de 660 m°, équipée de 6 

piquages adaptés aux moyen de pompage des pompiers. Un délecieur de niveau haut 
asservi à une mise à niveau automatique garantit que la citerne est loujours pleine 

+ La zone est clairement matérialisée. Toute disposition est prise par l'exploitant pour 
s'assurer de la disponibilité permanente de cette zone et de ses accès, 

      

  

Article 7.7.5. - Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel 
Ces consignes indiquent notamment 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation 
qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en 

œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 
pouvant avoir dés conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 
publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 
de fluides), 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux 
souillées en cas d'épandage accidentel, 

+ les moyens d'exlinclion à utiliser en cas d'incendie, 
+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, 
+ la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir 

tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

   

Article 7.7.6. - Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 
personnel est entraîné à l'application de ces consign    

L'établissement dispose d'au moins une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les 
risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail 
à tout moment en cas d'appel 

Article 7.7.6.1. - Système d'alerte interne 
Des hauts parleurs destinés à informer le personnel de la nécessité d'évacuer les locaux sont implantés dans 

45



les bâtiments suivants 
+ atelier « minéraux (A); 
+ atelier « liquides » (B1 et B2) ; 
+ entrepôt couvert MA (H) : 
+ bâtiment entretien (E) : 
+ bâtiment vestiaire el locaux sociaux (J) : 

bâtiment € administration » (K) 

    

Article 7. Plan d'opération interne 
L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Inteme (P.0..) sur la base des risqu 
nécessaires analysés pour un certain nombre de scénari dans l'étude de dangers. 
Fa cas d'accident, l'exploitant assure la direction du PO. jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan 
particulier d'intervention (PAL) par le Préfet. IL mel en œuvre les moyens en pasonnels ct matériel 
Susceplibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.I 
En cas d'ac nt, l'exploitant assure l'intérieur des installations la direction des secours 

déclenchement éventuel du l’lan Particulier d'intervention par le préfet 
Il prend en outre à l'extérieur de son établissement les mesures urgentes de protection des populations et de 
l'environnement prévues au POI et au PPI en application de l'article ter du décret 2005-1158 du 13 
septembre 2005 et de l'article R 512-29 du code de l'environnement 
Le POI. est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes de dangers envisagés 
dans l'étude de dangers. 
Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste 
de commandement. 
L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et 
matériels pour garantir la recherche systématique d'améliorations des dispositions du PO. ; cela inclut 
notamment 

  

el moyens d'intervention 
    

    

    jusqu'au     

+ l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif etiou des moyens 
d'intervention, 

+ la formation du personnel intervenant, 
+ _ l'analyse des enseignements à firer de ces exercices et formations, 
+ la prise en compte des résullats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans où 

suite à une modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 
+ la revue périodique et systématique de la validité du contenu du PO. qui peut être 

coordonnée avec les actions citées ci-dessus, 
+ la mise à jour systématique du P.O.. en fonction de l'usure de son contenu ou des 

améliorations décidées. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte 
rendu accompagné si nécessaire d'un plan d'actions est tenu à disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Article 7.7.7. - Protection des populations: 
Article 7.7.1.1. - Alerte par sirène 
L'exploitant met en place une ou plusieurs sirènes fixes et les équipements permettant de les déclencher. 
Ces sirènes sont destinées à alerter le voisinage en cas de danger, dans la zone d'application du plan 
particulier d'intervention, 
Le déclenchement de cos sirènes est commandé depuis l'installation industrielle, par l'exploitant à partir d'un 
endroit bien protégé de l'établissement 
Elles sont secourues par un circuit indépendant et doivent pouvoir continuer à fonctionner même en cas de 
coupure de l'alimentation électique principale. Cette garantie doit être atlestée par le fournisseur et le 
constructeur. 

    

En liaison avec le service interministériel de défense et de protection civile (SID-PC) et l'inspection des 
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installations classées, l'exploitant procède à des essais en "vraie grandeur’ en vue de tester le bon 
fonctionnement et la portée du réseau d'alerte. 

Article 7.7.7.2. - Information préventive des populations pouvant être affectées par un accident majeur 
En liaison ave le Préfet, l'exploitant est tenu de pourvoir à linformalion préventive, notamment sous forme de 
blaquelles d'information comportant les consignes destinées aux personnes susceptibles d'êlre concernées 
par un accident (élus, services publics, collectivités) où eux populétions avoisinantes susceptibles d'être 

victimes de conséqueneus graves en cas d'accident majeur sur les installations. 
Le cantenu de l'information préventive concemant les situatiins envisageables d'accident majeur, est fixé en 
cancertation avec les serviess de la Protection Civiie et l'inspection des installations classées ; il comporte au 
minimum les points suivants 

le nom de l'exploitant et l'adresse du site, 

« l'idenlihcalion, par sa fonclon, de l'autorité, au 
informations, 

+ l'indication des réglements de sécurité et des études réalisées, 
+ la présentation simple de l'activité exercée sur le site, 
+ les dénominations et caractéristiques des substances et préparations à l'origine des risques 

d'accident majeur. 

la description des risques d'accident majeur y compris les effets potentiels sur les 
personnes et l'environnement, 

+ l'alerte des populations et la circulation des informations de cette population en cas 
d'accident majeur, 

+ les comportements à adopter en cas d'un accident majeur, 
+ la confirmation que l'exploitant est tenu de prendre des mesures appropriées sur le site, y 

compris de prendre contact avec les services d'urgence afin de faire face aux accidents et 
d'en limiter au minimum les effets avec indication des principes généraux de prévention mis 
en œuvre sur le site, 

+ une référence aux plans d'urgence et à leur bonne application, 
+ les modalités d'obtention d'informations complémentaires. 

    

           
          

      
       

  sein de l'entéprise, fournissant les     

      

  

Article 7.7.8. - Protection des milieux récepteurs 

Article 7.7.8.1. - Bassin de confinement et bassin d'orage 
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident 
(déversement accidentel, pollution, …) ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) 
sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 
3200 m* 

Ce bassin permet de retenir les eaux collectées en empêchant leur rejet direct vers le milieu naturel récepteur 
ou le réseau de la communauté d'agglomération de Châlons en Champagne. 
Il dispose d'organes d'obturation de son dispositif de vidange manœuvrables en toutes circonstances, 
facilement accessible, localement et depuis un poste de commande déporté. La position de ces organes doit 
être aisément décelable 

  

Avant rejet, les eaux d'extinction incendie confinées dans le bassin sont analysées. 

  

  

Cette caraetérisalion est adaptée à la nialure du risque de pollution et aux éirconstances accidentelles. 
Elles sont ensuite envoyées soil vers la station de prétraitement des eaux usées du site dans les mêmes 
conditions que celles définies à l'article 4.310, soit éliminées en tant que déchets vers les installations 
d'élimination autorisées à les recevoir. 
Dans le premier cas, l'exploitant doit recueillir l'avis de l'inspection des installations classées et du 
gestionnaire de la station d'épuration collective (Communauté d'agglomération de Châlons en champagne) 

  

Le bassin de confinement des eaux d'exunction incendie est maintenu en temps normal à un niveau 
permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande nécessaires à sa mise en service 

at



(remplissage) doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

Une matérialisation permanente du bassin de confinement est mise en place afin d' 
cas de crue 

  

viter son effacement en 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

Les dispositions ci-dessai récédeniment 

  

ppliquent en_plus des dispositions défini     

Cuarrrre 6.1 - EnrREPOTS COUVERTS DE STOCKAGE 

Aticle 8.1.1. - Dispositions générales 
Auticle 8.1.1.1.- Détection automatique d'incendie 

La détection automatique d'incendie dans les cellules de stockage des entrepôls avec transit 

l'alarme à l'exploitant est obligatoire. 
Le type de délecteur est déterminé en fonction des prod 
détecteurs tels que définis à l'article 7.5.4 du présent arrêté 

ission de    

slockés. A       tte fin, les entrepôts sont équipés de 

    

Article 8.1,1.2, - Maintenance des matériels de sécurité et de lutte incendie 

L'exploitant doit s'assurer d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie 
(exutoïres, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche notamment) ainsi que des 
installations électriques et de chauffage. 
Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur un registre. 

Article 8.1.1.3. - Propreté des locaux 
Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux 
risques présentés par les produits et poussières. 

  

Article 8.1.1.4. - Entretien du matériel 
Les ateliers d'entretien du matériel sont situés dans un local distant d'au moins 10 mètres des cellules de 
stockage des entrepôts. 

    

Article 8. - Chariots élévateurs 
Les chariots élévateurs fonctionnant au gaz ne doivent pas être stationnés au sein des entrepôts couverts. 
Leur remisage est effectué exclusivement dans le local de maintenance (bâtiment E) 

Article 8.1.1.6. - Stockage de bouteilles de gaz 
Aucun stockage de bouteille de gaz ne doit être présent le long des parois des entrepôts couverts 

  

Article 8.1.2. - Entrepôt couvert dénommé « bâtiment futs » (g) dédié aux stockages de 
matières premières 
Article 8.1.2.1. - Nature des produits stockés 

La nature des produits stockés au sein de l'entrepôt G est la suivante 

  

Nature des produits slecké& / rubrique IGPE / Quantité 

  

Enrepal maximale stockée 
Exclusivement 

Produits finis non classées suivants les rubriques ICPE 

160 tonnes 

Bâtiment füts (G) Produits finis classées suivants les rubriques ICPE 

n° 1172 : 80 tonnes 
n° 1173 : 22 tonnes. 

n° 1432-2 : 40 tonnes   
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Article 8.1.2.2. - Modalités de stockage 
Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse 
où qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule 

Article 8.1.2.3. - Moyens de lutte contre l'incendie 
L'entrepôt « bâtiment fûts » (G) doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques 

conformes aux normes en vigueur, notament 
+ d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poléaux, ….) publics ou privés dont un 

implantk 100 mètres au plus du risque, où des points d'eau, bassins, citernes, etc. Ce 

réseau d'eau, public ou privé, doit permetire de fournir en toutes circonstances le débit et la 
quantité d'eau d'extinction el de refroidissement évalués dans l'étude dé dangers ; 

d'exlincteurs répailis à l'intérieur de l'entrepêt, sur les aires extérieures et dans les lieux 

présentant des risques spécifique proximilé des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à 
combattre el compatibles avec les matières stocké 

+ des robinets d'incendie armés, répartis dans l'entrepôt en fonction de ses dimensions. Ils 
sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances 
en directions opposées, Ils sont utilisables en période de gel. 

  

et 

    

    
  

    

    

L'exploitant doit justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau 

Article 8.1.3. - Entrepôt couvert dénommé MA (H) 
Article 8.1. - Modalités de stockage 

La configuration de l'entrepôt MA (H) est la suivante 

  

  

  

  

ï Surface de la Nature des produits stockés et quantités Cellule : cellule (en m2) maximales 
Cellule dédiée au conditionnement et au stockage de ee Rubrique CPE PA Ga AL IE D 940 Re 

D _ Exclusivement produits Ans | 
Rubriques IGPE. 

Cellule de stockage de produits Alcalins ou neutres 2000 n° 11711 : 260 tonnes 
@ n° 11712: 350 tonnes 

n° 1432 : 450 tonnes 
  

Rubriques ICPE : 
n° 1130: 20 tonnes Cellule de stockage de produits comburants acides, A AU es 

  

  

Bd neutres 2800 Mr 

8 n°1432: 68 tonnes. 

Stockage malières premières Rubriques ICPE 
‘acides et neutres 1131-1: 2 tonnes 

1312 :18 tonnes 
Free 4172: 85 tonnes 

1473: 3lonnes 
Cellule seindée en 2 300 tonnes de produits divers non classés ICPL 

sous-celluies 1880 3 & Stockage matières premières Fabrique CPE: 
basiques et neutres 1172: 20 tonnes 

1173-28 lonnes 
1200-2 : 40 tonnes 

609 tonnes de produits divers non classés ICPE 
    

         
 



Stockage emballages vides Plastiques : 80 tannes 
cartons : 26 lonnes 

papier: 24 tonnes bois: 20 tonnes 
a2| unes ICHE   

  

   

Cellule scindé 
Stockage de matières premières 2080 1131-1: 2 tonnes 

acides el neutres 4131-2247 tonnes 

73 : 7 tonne 
Hi tonnes de produits di 

  

80 1 inclus dans la 
sous cellule GE : 

dessus 
Loral de fabrication de détergents à base 

atelier 4 oxona» 
  

| IP 285 tonnes 

arongéière| 
| 
1   

Les matières condilionnées en massc (sac, palette, ete.) forment des Îlots limilés de la façon suivante 
1. Surface nraximale des flots au sol : 600 m”; 
2. Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 
3. Distance entre deux ilcis : 2 mêtres minimum ; 
4. une distance minimale de 1 mêtre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la 

toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage ; celte distance doit respecter la 
distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinciion automatique 
d'incendie, lorsqu'il existe. 

    

    

  

Concernant les matières stockées en rayonnage ou en palettier, les dispositions des 1°), 2°) et 3°) ne 
s'appliquent pas lorsqu'il y a présence de système d'extinction automatique. La disposition 4°) est applicable 
dans tous les cas 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur, 
quel que soit le mode de stockage 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le 
où les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mêtre est respectée par rapport aux parois, aux éléments 
de structure et à la base de la toiture ou du plafond ou de tout système de chauffage. 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse 
ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule 

De plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces cellules 

particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées d'étages ou de niveaux. 

Les parois extérieures de l'entrepôt sont implantés à une distance minimale de 20m des limites de propriétés. 
Cette disposition peut être satisfaite par la mise en place de convention de cour commune ou accord des 

propriétaires des terrains situés à moins de 20 m de l'entrepêt sur l'inconstructibilité des dits terrains, 

Article 8.1,3.2. - Moyens de lutte contre l'incendie 
L'entrepôt MA (H) doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur, notamment 

= d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (hbauches, poteaux, .) publics ou privés dont un 
implanté à 100 mètres au plus du risqué, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc. Ce 
réseau d'eau, public ou privé, doit permettre de fournir en toutes circonstances le débit et la 
quantité d'eau d'extinction et de refroidissement évalués dans l'étude de dangers ; 

« d'extncteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux 
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à 
combattre el compatibles avec les matières stockées ; 

+ des robinets d'incendie armés, répartis dans l'entrepôt en fonction de ses dimensions et 
situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être 

st



attaqué simultanément par deux lances en directions opposées. Ils sont utilisables en 

période de gel. 

   Article 8.1.3.3. - Locaux et local de charge 
Sans préjudice des dispositions du code du fravail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
éviter Lout risque d'atmosphère explosible. Les locaux de recharge de. batteries des chariots aulamoleurs 
doivent ëlre séparés des cellules de stockage par des parois el des portes coupe-feu, munies d'un fermc- 
porte. Ces parois sont coupe-feu de degré 2 heures (REI 120), montant jusqu'en couverture mais ne 
dépassant pas en toiture. Les portes sont coupe-feu de degré 2 heures (EI 120) 

    
   

               

  

la recharge des batteries esl interdite hors des locaux de recharge ou, dans le cas des entrepôts 
aulomatisés, hors des zones spéciales conçues à cel ellet dans les cellules. 

  Le débouché à l'atmosphi 
des bureaux. 

‘e de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le 
degré coupe-feu de la parai traversée 

Article 8.1.3.4. - Chaufferie 
S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur à 
l'entrepôt ou isolé par une paroi coupe-feu de degré 2 heures. Toute communication éventuelle entre Ie local 
et l'entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis 
d'un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré 2 heures. 

À l'extérieur de la chaufferie sont installés 
+ une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement 

du combustible, 
+ un coupe-circuit arrétant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible, 
+ un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou 

Un autre système d'alerte d'efficacité équivalente 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par 
un générateur lhermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent 
Les systèmes de chauffage par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage. 

  

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes 
les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériau MO (A2s1d0). 
En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont caloñfugées, ne sont gamies que de calorifuges 
MO (A2s1d0). Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent un mur entre deux cellules. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux 
séparés ou isolés des cellules de stockage: 

  

existent, présentent les 
iculent. 

  Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'il 
mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels    

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité 
que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

Article 8.1.3.5. - Renforcement de la sécurité 
Compartimentage des cellules : 
La taille des surfaces des cellules de stockage doit être limitée de façon à réduire la quantité de matières



combustibles en feu et d'éviter la propagation du feu d'une cellule à l'autre 

La surface maximale des cellules est égale à 3 000 mètres carrés en l'absence de système d'extinction 
automatique d'incendie ou 6 000 mètres carrés en présence de système d'extinction automatique d'incendie. 
A cette fin, les celluies sont compartimentées de la façon suivante 

  

   i)les cellules marquêes 1, 2 et 4 dans le tableau de l'article 8.1.3.4 sont séparées par des murs coupe-feu de 
degré 2 heures (REL 120) montant jusqu'en couveñure mais ne dépassant pas en toiture. 

    

24 
jusqu'en couverture mais ne dépassant pas en toiture, Chacune de ces deux cellules 
deux zones séparées par un mur séparalif de 5 mêtres de hauteur 

  

lues marquées 4 ot 5 sont séparées par des murs coupe-feu de degré 2 heures (RE 120) montant 
a comparimentée en 

  

ellules 

  

3) Dispositions générales aux 

  

Les percements effectués dans les murs ou parois séparalils, par exemple pour le passage de gaines, sont 
rebouchées afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparalfs, les 
ouveriures elfecluées dans les murs ou parois séparalifs, par exemple pour le passage de galeries 
techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou 
parois séparatifs 

  

Écrans de cantonnement : 

Les trois cellules de 2800 m2, 2800 m2 et 940 m2 sont chacune divisée en cantons de désenfumage d'une 
superficie maximale de 1600 mètres carrées et d'une longueur maximale de 64 mètres. Les cantons sont 
délimités par des écrans de cantonnement, réalisés en matériaux MO (A2s1d0) (y compris leur fixation) et 
stebles au feu de degré un quart d'heure (R15), ou par la configuration de la toiture et des structures du 
bâtiment 

Les cellules de 1980 m2 et 2090 m2 sont chacune divisée en cantons de désenfumage d'une superficie 
maximale de 1600 mètres carrées et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par 
des écrans de cantonnement, réalisés en matériaux MO (A2s1d0) (y compris leur fixation) et stables au feu de 
degré un quart d'heure (R18), ou par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment. 

Dispositifs d'évacuation et exuloires de fuméos 
Les cantons de désenfumage sant équipés en parie haute de dispositifs 
combustion, chaleur et produits imbrûlés 

  

‘évacuation des fumées, gaz de 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La 
surface estimée après expertise de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 1,7 % de la 
superficie de chaque canton de désenfumage et est définie ci-après pour chaque cellule    
  

  

  

  

    

  

    

Surface Nombre exutaires  |SUE (mr) % SUE COLT 
cantonnement (mr) 

4er canton 1400 20 2508 179 
2ème canton 1400 20 25,08 17 
3ème canton [1400 2 25,08 lire 

aème canton 1400. _ [20 25,08 119 
5ème canton __|r2 [2004 243 
Sème canton 14 17,86 fes 
7ème canton 16 LE 20,07 1,85 
8ème canton 16 20,07 1,86             

 



[9ème canton 1030 14 17,58 17 
  

Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface d'un 
exuloire ne doit pas être inférieure à 0,5 mêlre carré ni supérieure à 6 mètres carrés 

Les dispositifs d'évacuation ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe- 
feu séparant les cellules de stockage. 
Les exuloires el disposilifs d'évacuation situés à moins de 7 mèlres des murs coupe-leu séparant les cellules 
de stockage seront rebouchés par des matériaux MO (A2s1d0) Les matériaux mis en œuvre doivent 
permettre de restituer un degré coupe-feu 1 heures (REI 60) au droit des ouvertures bouchées en toiture: 

  

   

  

   

      

La commande manuelle des exutoïres €: 
que l'actionnement d'une commande emp 
commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les 
de stockage 

  

au minimuni installée en deux points opposés de l'entrepôl de sorte 
he la mancuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces 

sues du bâtiment ou de chacune des cellules 

  

         
      

  

Les commandes manuelles sont également implantées à l'extérieur du bâtiment MA (H). 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par 
cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, Soit 
parles portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

Portes coupe-feu 
Les portes communicantés entre les cellules sont coupe-feu de degré 2 heures (El 120) 
Elles sont munies d'un dispositif de fermeture automatique qui est commandé de part et d'autre du mur de 
séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des 
obstacles. 

RIA 
Les postes RIA sont déplacés afin de permettre de disposer d'un poste au moins près de chaque accès aux 
cellules. 

  

Des bandes de recouvrement larges de 7 m sont réalisées à partir des murs coupe-feu des cellules. Les 
caractéristiques de ces bandes : 

+ Nom commercial : Veral-Veralocre 
+ conforme à la norme NF P 84-316 
+ classement au feu M1 

Sol des aires ot des locaux de stockage 
Le sol des aires el des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses où susceptibles de 
créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les 
eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

  

Collecte ds caux d'extinction incendie : 
Toutes mesures sont prises pour recuclllr l'ensemble des eaux el écoulements susceptibles d'être pollués lors 
d'un sinistre, y compris les eaux ulllisées pour l'extinction d'un incendie et le refroidissement, afin que celles-ci 
soient récupérées où traitées afin de prévenir loute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du 
milieu naturel 
Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes où externes aux cellules de stockage. 
Les dispositif internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

  

       

Dans le cas d'un confinement externe, les matières canalisées doivent, de manière gravitaire, être collectées 
puis converger vers le bassin de confinement tel que décrit à l'article 7.7.8 du présent arrêté. Les orifices 
‘écoulement doivent être munis d'un dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement. Tout 
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moyen doit être mis-en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Issues de secours 
Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles Il peut y avoir 
présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

  

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre 
plus des 50 métros cfuclifs (parcours d'une 
pailies de l'entrepôt formant cul-de-sac 

que lout point de l'entrepêt ne soit pas distant de 
anne dans les allées) de l'urne ti 26 mèlres dan 

    
         

  

Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, 
sont prévues dans chaque cellule de stackage d'une surface supérieure à 1000 m°. En présence de 
personnel, ces issues ne sont pas verroulllées. 

  

    

“claires 
matériaux uilisés. pour 

    
l 
enflammées 
    irage naturel ne doivent pas, lors d'un incendie, produire de goutles 

  

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 
d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs: 

lis sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

bureaux et locaux sociaux : 
Les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux, vestiaires et salles de repos destinés à accueillir 

le personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant d'au 

moins 10 mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des portes 

d'intercommunication munies d'un ferme-porte, qui sont tous coupe-feu de degré 2 heures, sans être contigus 

avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. 

CHapiTRe 8.2 — STOCKAGES DE MATIÈRES PREMIÈRES EN EXTÉRIEUR 

Article 8.2.1. - Nature des produits stockés et modalités de stockage 

Les matières premières entreposées en extérieur (en dehors de bâtiments couverts) sont exclusivement 
stockées sur deux aires dénommées zone « ballon » et zone « produits invendables à recycler ». 

La zone « ballon » couvre une superficie maximum de 600 m°. La zone « produits invendables à recycler » a 
une surface maximale de 320 m? 

La nature des produits stockés sur la « zone ballon » est la suivante 

[Nature des produits stockés / rubrique ICPE 1 Quantité maximale stockée 

  

  

Rubrique n° 1177 50 tonnes 

Rubrique n° 11312 35 tonnes 

Matières premières non classées suivants une rubrique déiones 
ICPE » 

La quantité maximale de produits stockés sur la zone « produits invendables à recycler » est de 250 tonnes. 

Liauteur maximale de stockage : 
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Les produits stockés sur la zone « ballon » et sur la zone « produits invendables à recycler » sont stockés au 
maximum sur 3 niveaux pour les conteneurs et les palettes de fûts et sur deux niveaux pour les palettes de 
bidons. 

Article 8.2.2. - Suppression des zones « ballon » et zone « produits invendables à recycler » 
Les zones « ballon » el « produits invencable: avant le 30 juin 2010, au plus 
tard 

      recycler » seront supprin 

Charirre 8.3 - STOCKAGE DE DICHLORO-ISOCYANURATE DE SOU DIHYORATÉ (DCCNA) 

Article 8.3.1. - Quantité stockée ef modalités de sockage 
La quantité totale de dichloro isocyanurate de sodium diliydra sent dans l'établissement est inférieure à 
15 tonnes. Les füls de cichloro-isocyanurale de sodium dihydraté sont stockés 

+ cxdlusivement au sein du bâtiment minéraux (bâtiment À — 3ème 
sur une zone dédiée spécifiquement à ce stockage ; 

+ en masse sur palette. 
Les fûts ne peuvent pas être empilés sur plus de deux niveaux 

      

age)    

L'emplacement du stockage fait l'objet d'un marquage au sol 

Article 8.3.2. - Détection de chlore 
La zone du bâtiment À (3ème étage) dans laquelle est stockée le dichloro-isocyanurate de sodium dihydraté 
est équipée d'un réseau de détection de chlore, dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la 
prévention des risques à assurer. 

La surveillance de la zone ne repose pas sur un seul point de détection. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés 
+ des dispositifs d'alarme sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de 

l'installation 
+ et/ou une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant 

Article 8.3.3. - Moyens de lutte contre l'incendie 

Des extincteurs appropriés à l'extinction d'un feu survenant sur le stockage ou sur les installations mettant en 
œuvre du DCCNa sont répartis à l'intérieur du bâtiment À. 
Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre. 

Les extincteurs sont implantés à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Article 8.3.4. - Dispositif de sécurisation de zone à risque 

Une zone coupe-feu de 5 m autour du DCCNa est laissé libre. 

L'exploitant, suite aux conclusions de la tierce-expentise réalisée sur l'étude de danger du dossier 
d'autorisation d'exploiter, fait le choix du confinement à priori d'un dégagement de chlore accidentel, L 
intervenants pouvant, si nécessaire, procéder à l'ouverture des Vitres allenant à la zone de stockage. 
Cette mesure prend en campte le fait qu'il n'y a pas de poste de travail permanent au iroisième étage du 
bâtiment À 

  

    

CHAPITRE 8.4 - INSTALLATIONS STOGKANT ET METTANT EN ŒUVRE DE L'EAU OXYGÉNÉE (PEROXYDE 
D'HYDROGÈNE) 
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Article 8.4.1. - Concentration de l'eau oxygénée 
La concentration de l'eau oxygénée stockés et employée sur le site est strictement inférieure à 50 % (en 
poids). 

Article 8.4.2. - Modalités de stockage et quantité stockée 

    
    

L'eau oxygénée es! stockée au sein de wagons citernes ferroviaires, Le nombre maximum de wagons ploins: 
présents sur le site corressond à une quantité (olale d'eau oxygénée, ranenée à 100 %, de 150 lormes (soil 5 
wagons). 

Article 8.4.3. - Wagons d'eau oxygénée 
Les wagons d'eau oxygênée présents sur lé site sont réparnis de la manière suivante 

À wagon maximum esi stalionne en zone de dépolage: 

+ les wagons pléins sont stationnés en zone d'attente des wagons pleins ; 

+ les wagons vides sont slalionnés en zone d'allente des wagons vides 

    

        

  

La zone d'attente est implantée en dehors des périmètres d'effets thermiques dominos associés à l'incendie 
énéralisé du magasin de slockage MA (H) en considérant l'effondrement de la structure.    

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones d'attente et de dépotage des 
wagons d'eau oxygénée, sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention 

Les voies ferrées font l'objet d'entretiens réguliers, Les rails et les aiguillages sont inspectés régulièrement et 
l'exploitant veille à leur bon état d'entretien 

Article 8.4.3.1. - Wagons en zone d'attente 
La zone d'attente des wagons pleins d'eau oxygénée est équipée d'un éclairage et au minimum d'une 
caméra avec report au poste de garde 

Article 8,4,3.2. - Wagon en zone de dépotage 

La zone de dépotage est protégée par un auvent de façon à prévenir la contamination de la citerne ferroviaire 
en déchargement 

La zone de dépotage du wagon d'eau oxygénée est équipée d'un éclairage et d'une caméra avec report au 
poste de garde 
Les opérations de dépotage doivent se faire sous le contrôle de personne qualifiée et nommément désignée. 

Le wagon citerne d'eau oxygénée est relié au cireuit de terre avant toute opération de déchargement 
Après mise en place du wagon sous l'auvent et mise à la terre, le trou d'homme est ouvert et un obturateur 
spécifique est installé afin de permettre l'évacuation de toute surpression à l'intérieur du wagon. Un capteur de 
présence de cet obturateur associé à une alarme reportée au posle de garde permet de s'assurer de sa mise 
en place et de son maintien en position 
Cet obturateur est retiré une fois le wagon vidé et le trou d'homme verrouillé. 

  

Protection contre le tamponnement par d'autres endins : 
Le tamponnement du wagon-citerne en cours de déchargement par d'autres engins en mouvement est rendu 
matériellement impossible par des dispositifs de sécurité appropriés (cles, sabots par exemple) 

   es       
    

Protection contre le siphonage 
Les opérations de dépotage de wagon d'eau oxygénée sont effectuées à l'aide d'un flexible en dépression. 
Celui-ci est conçu et installé de manière à empêcher tout siphonage et retour de produit dans le wagon en 
dépotage 

Le flexible est changé une fois par an 
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Moyens de lutte contre l'échaulfement du wagon : 

1) Rideau d'eau : 
Un rideau d'eau est implanté entre le mur extérieur du magasin MA (11) et le wagon stationné sur la zone de 
dépotage. Les jets sont orientés sur le mur du magasin afin que l'eau s'écoule sur celui-ci. Le débit du rideau 
d'eau est de 10 Umin par mètre linéaire (27 mt) 

   

  La hauteur du rideau d'eau dépasse un mêtre la hauteur du wagon, Le rideau d'eau dépasse égalernent d'un 
mére de chaque côté de [a façade à protéger 

  

Le rideau d'eau est normalement vide afin d'éviter les effets du gel Il peut être activé sait de façon manuelle 
par action sur un bouton coup de poing, soit de façon aulomatique suile 

= à un dépassement du scull d'alaune de la sonde de température installée sur le wagon en 
dépotage (voir ci-dessous) ; 

+ au déclenchement de l'alarme incendie du bâtiment MA (H) 

2) Dispositif d'aspersion : 
Un système de refroidissement par pulvérisation d'eau est implanté au-dessus de la partis supérieur du 
wagon en dépotage. Les jets sont orientés afin que l'eau s'écoule sur la totalité de la surface du wagon 
susceptible d'être exposée à un échauffement. Le débit total est de 21,6 m° / heure 
Le système de refroidissement peut être activé soit de façon manuelle par action sur un boutan coup de 
poing, soit de façon automatique suite 

+ à un dépassement du seuil d'alarme de la sonde de température installée sur le wagon en 
dépotage (Voir ci-dessous) : 

+ au déclenchement de l'alarme incendie du bâtiment MA (H) 

Contrôle de la température du wagon 
Tout au long de l'opération de dépotage, la température du wagon d'eau oxygénée est contrôlée par une 
sonde. Celle-ci est reliée à un afficheur installé dans le bureau des agents de maitrise de production (situé au 
sein de l'usine liquide B1) et un autre afficheur installé sur la façade de l'armoire visible de la zone de 
conditionnement de l'Oxonia. 

  

Le seuil d'alerte de la sonde de température est fixée à 60 

Le franchissement de ce seuil de température entraîne 
+ le déclenchement de l'alarme incendie de la zone « bâtiment MA et Liquide » ; 
+ le déclenchement d'une alarme sonore (buzzer) et visuelle (Voyant lumineux) installée au bureau 

des agents de maîtrise ; 
+ la mise en route du rideau d'eau séparant le magasin MA du wagon en dépotage ; 
+ la mise en route du dispositif d'aspersion du wagon en dépotage. 

Prise d'échantillon : 
La prise d'échantillon par l'ouverture du trou d'homme du wagon en dépotage est interdite. Celle-ci est 
réalisée directement par un dispositif de prélèvement équipant la canalisation de Soutirage: 

  

  

Procédures 

L'exploitant mel en place : 
+ une procédure relative à l'évacuation du wagon stationné au poste de dépotage, en cas 

d'incendie survenant dans le magasin MA (H): 
+ une procédure de gestion de l'installation de l'obturateur sur le trou d'homme (qui intègre 

également la gestion du retrait de l'obturateur en fin de dépotage) et de contrôle permanent 
de son positionnement correct par capteur de présence: 
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Article 8.4.4. - Installations mettant en œuvre de l'eau oxygénée : secteur «oxonia » 

Article 8.4.4.1. - Configuration des installations 
La configuration des installations de fabrication des détergents à base d'eau oxygénée est la suivante 

       
        

      

     

  

        

| RS EE MORE Nature des produits apacilé maximale de MEN 
éuntentté l'équipement 

| | Matières premières autres | 
| | que l'eau oxygénée ou 

Pié-mélangeur rongenés et | 200 litres Atclier « Oxonia » 
id avétique na transitent | 

jumnais pau le pré mélangeur | 
aide acétique 

Eau déminéralisée 
; Produits en fûts ou ce , Mélangeur (OX) | unter Données depuis le 45m Atelier « Oxoniar 

sol de l'atelier de fabrication 
Peroxyde d'hydrogène 

2 cuves tampons Pros AA PNEnANEqn 8m° chacune Atelier « Oxonia » mélangeur 
2 lignes de conditionnement . : cellule de matières 

(e PackRoete Pont | Produits Minis provénantdes | MR DU | premières scide-neutre du 
bascule ») MES ARPONE EX magasin MA (H) 
  

Ces installations sont exclusivement dédiées à la production de désinfectants à base d'eau oxygénée. 

Les mélangeurs et les cuves tampons doivent être clairement repérés. 

Le mélangeur est sur pesons. 

Article 8.4.4.2. - Dispositions constructives de l'atelier « Oxonia » 
L'atelier « Oxonia » est situé au sein du bâtiment MA (H). 
IL est séparé de la cellule par un mur coupe-feu 2 heures (REI 120) montant jusqu'en couverture mais ne 
dépassant pas en toiture. 

  

Article 8,4.4.3, - Stockage dans l'atelier « Oxonia » 
Les matières premières, produits intermédiaires el produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans l'atelier au minimum Lechnique 
permettant leur fonctionnement normal 
Ni produits incompatibles avec l'eau oxygénée, ni palettes en bois ne sont stockés au sein de l'atelier « 
Oxonia » 

  

Article 8.4.4.4. - Titre en eau oxygénée des désinfectants fabriqués 
Les s intermédiaires et finales de désinfectants à base d'eau oxygénée ont un litre en 11202 
strictement inférieur à 44% (hors du domaine d'explosion des solutions d'eau oxygénée) 
          

Lors des fabrications de désinfectants à base d'eau oxygénée, l'eau oxygénée est le dernier composant 
introduit dans le mélangeur. 

Article 8.4.4.5. - Prise d'échantillons 
La prise d'échantilon directement dans le mélangeur est interdite. Celle-ci est réalisée à partir d'un piquage 
en pied de cuve 
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Article 8.4.4.6, - Évents 
Le mélangeur Oxonia et les deux cuves tampons sont chacun munis d'un évent dimensionné selon les règles 
de l'art, En tout état de cause, le diamètre minimum de ces évents est de 500 mm 

Le mélangeur Oxonia est, de plus, équipé d'un couvercle « non fixé » 

  

Article 8.4.4.7. - Protection contre l'échauffement 

Le mélangeur Oxonia el les deux cuves tampons sont chacun munis de deux sondes 
des technologies difiérentes 

+ 1 double sonde de température PU 100 ; 

+ thermomètre à contact inducti 

de température utilisant 

  

    uil d'alerte de ces sondes de température est fixée à 45 °C. 

Le franchissement de ce seuil de lempérature entraîne le noyage automalique de la préparation contenue 
dans le où les éléments concernés (cuves et /ou mélangeur). 

Le système de noyage sur chaque cuve, sur le mélangeur est assuré par deux sources d'eau indépendante 
noyage par eau déminéralisée (depuis un ensemble de 2 cuves de 35 m° chacune) et noyage par eau dure 
{eau de ville) 

Les postes de conditionnement pont bascule sont équipés d'un bouton poussoir permettant son noyage par 
eau déminéralisée (depuis un ensemble de 2 cuves de 35 m° chacune) ou par eau dure (eau de ville) 
L'activation de ce bouton entraîne également la fermeture des vannes installées sur les canalisations 
d'alimentation de cet atelier. 

Suite à un noyage, les eaux sont évacuées par une canalisation dédiée en inox jusqu'à un puisard en inox, 
puis envoyés vers la station de pré-traitement des eaux usées interne au site. 

Article 8.4.4.8, Protection contre le débordement du mélangeur et des cuves 
Le mélangeur Oxonia et les deux cuves tampons sont chacun munis de sondes de niveau à lame vibrante. 
L'exploitant définit un seuil de niveau haut. Le seuil de niveau haut du mélangeur est fixé à 150 mm du haut 
de la cuve, ce qui correspond à un remplissage à 90% du volume de la cuve. 

Le franchissement de ce seuil entraîne automatiquement la fermeture des vannes installées sur les 
canalisations d'alimentation du mélangeur et des cuves 

Une vanne d'isolement manuelle et un fitre sont installés en amont de la vanne d'alimentation en acide 
acétique du mélangeur Oxonia 

Article 8.4.4.9, - Surveillance des installations 
Le local de production des désinfectants à base d'eau oxygénée est équipé d'une caméra. L'image est 
reportée dans le local de conditionnement des désinfectants à base d'eau oxygénée par l'intermédiaire de 2 
écrans. 

Le mélangeur et les cuves tampons sont vides de tout produil lors des périodes non travaillées (week-end, 
arrêt technique, notamment) 

Article 8.4.4,10. - Arrêt d'urgence 
Des boutons d'arrêt d'urgence sont disposés judicieusement au voisinage des installations mettant en œuvre 
de l'eau oxygénée. 
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Article 8.4.4.11. - Alarmes sonores et visuelles 
Une alarme sonore est activée automatiquement en cas de 

+ franchissement du seuil d'alerte associé à la lame vibrante équipant le mélangeur Oxonia et les deux 
cuves tampons: 

+ de déclenchement d'un arrêt d'urgence ; 
+ franchissement du seul d'alerte associé aux sondes de température équipant 1 mélangeur Oxonia et 

les deux cuves fapons ; 
    

Celle-ci est située dans le local de production 

Cette alarme est reliée, par un report d'alarme combinée sonore et visuelle dans le local de conditionnement « 
Oxonia » 

Gélte alarme sera également aufomatiquement acivée par franchissement du seuil d'alerte associé aux 
de lempérature équipant le wagon d'eau oxygénée en dépotage. 

  

sond    

Article 8.4.4.12. - Onduleur de sécurité 
Un onduleur de sécurité permet, en cas de coupure de l'énergie électrique, d'alimenter les organes de 
sécurité des installations mettant en œuvre de l'eau oxygénée suivants : 

+ alarmes sonores et visuelles : 
+ commandes des vannes d'eaux de noyage (eau déminéralisée et eau dure) ; 
+ sondes et thermomètres de sécurité ; 
+ afficheurs de température 

  

L'autonomie de l'onduleur en charge est de 85 minutes. 

Article 8.4.4.13. - Systèmes de mise en sécurité 
Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive 
Toutes les commandes sont à fermeture au repos, sauf pour les vannes servant au noyage du mélangeur, des 
cuves tampons et des lignes de conditionnement dont l'état est inchangé en cas de coupure de courant se 
produisant durant le noyage 

Article 8.4.5. - Contrôles périodiques 
Les sondes de température et les pesons font l'objet de contrôles et d'étalonnages périodiques. 

Avant le démarrage des installations de production de désinfectants à base d'eau oxygénéc et pendant la 
première utilisation, les éléments suivants sont contrôlés : vannes, filtres, mélangeurs, cuves de stockages, 
pompes de transfert, pompes de matières premières 

Le dispositif de noyage du mélangeur et des cuves tampons est contrôlé et testé périodiquement. 

Article 8.4.6, - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur les installations stockant et 
mettant en œuvre de l'eau oxyÿgénée, y compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation spécifique 
sur les risques inhérents à celles-ci, la conduile à Lenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre 
des moyens d'intervention: 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
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Cuapire 8.5 - INSTALLATIONS DE FABRIGATION DE DÉTERGENTS (AUTRES QUE DÉSINFECTANTS À BASE 
D'EAU OXYGÉNÉE) 

Article 8.5.1, - Alimentation des atcliers 

Les ateliers du fabrication de détergents autres que ceux à base d'eau uxygénË 

premières vracs depuis l'aire de stockage AS1 et le local de pompage d'alcool 
  sont alimentés en mati      

Article 8.5.2. - Lignes de fabrication de détergents 

Les matériaux utilisés doivent être adaplés aux produits employés de manière, en particulier, à éviter toute 
ion parasile dangereuse. 

  

Les installations (mélangeurs, trémies, lignes de conditionnement) doivent êlre clairement repérées. 

Article 8.5.2.1 - Lignes détergents « poudres » 
Les lignes de fabrication « poudres » sont implantées dans l'atelier « minéraux » (A). 
Leur configuration est la suivante : 
  Famille de 

produits 

Capacité maximale | Implantation exclusivement 
fabriquée dans 
un mélangeur 

Ligne de [Nom de 
fabrication | l'équipement 

  

Volume total : 3 600 

  

  

  

  

          

Trémie: TJ2_ |litres Bâtiment minéraux (A) — | 
Mo Volume utile : 1 200 ES 

| litres = = 
ë É nE 

# De peurs 2 000 litres Fame - 

CU in Bâtiment “ minéraux" . 

ent MO CIRE 
[+ [ Volume total: 3 500 

Trémie : TJ2  |litres Bâtiment: mére 4) 
M4 Volume utile : 1 200 FT 

- Litres _ | 
é ÉTE NE 

à na ent 4 800 litres ame - 

Ligne de _ ee | 

ET RRNE 5.6 Bâtiment " minéraux" 

(' Doseuse VA RAC 
47) 
  

2



  

  

    

  

      

    
   

  

  

  

Volume total: 3 500 | Bttmen rem Gi | fabrication à 
Trémie: T2 |litres ses partir de 
MS Volume utile : 1 200 dichloro- 
L [tres _ _ isocyanurate de 

hr Ban maux“ (4) 7] 506 
15 Me ER |4 200 tres 1'étage sado 

Ligne de [Rätimént* minéraux" 
conditionne 38 ni {A)- RG 
ent MS 

('EREKAS") | = | 
Volumé total : 3 500 | 

Trémie:1J2 litres Bétiment 

MG Volime utile : + 200 

lite 
élange: Bâtiment aux (A) 
DEN 1200 litres ge 

css | sn ment * minéraux" 
conditionnem Li. 

_ [ent M6 L (Re         
Équipements de sécurité : 
1) Équipements de sécurité des trémies journalières : 
Les trémies journalières sont équipées : 

+ d'une mesure de niveau. L'exploitant fixe un seuil de niveau haut ; 
+ d'un niveau très haut indépendant du niveau haut. Le franchissement de ce niveau très haut : 

+ _interdit le transfert suivant de produits de l'aire de stockage AS1 vers les trémies journalières ; 
+ entraîne le déclenchement d'une alarme visuelle (voyant) sur l'armoire située dans le local de 

dépotage AS1/1-A51/2 ; 
+ d'une soupape de sécurité tarée conformément aux règles en vigueur. 

Seule une personne dûment habilitée peut laver l'interdiction de transfert. Celte opération ne peut se faire 
qu'après analyse de la cause par le personnel dûment habilité 

Les trémies journalières disposent d'arrêts d'urgence (situé au 2ème étage du bâtiment Minéraux (A). 
Le déclenchement d'un arrêt d'urgence entraîne l'interdiction de transfert des produits des trémies journalières 
vers les trémies de pesées 

2) Equipements de sécurité des mélangeurs « poudres » : 

Les mélangeurs « poudres » sont équipés de trappes de visite. Ces trappes sont obligatoirement fermées 
avant la mise en route du mélangeur correspondant 
Le verrouillage automatique des trappes de visite est asservi à la rotation du mélangeur. 

Chaque mélangeur dispose d'un arrêt d'urgence (situé aux 1er et 2ème étage du bâtiment Minéraux (A)) 
Le déclenchement de cet arrêt entraîne 

la coupure électrique des équipements du mélangeur concerr 
+ l'arrêt des pompes d'alimentation, ainsi que la fermeture des varmes d'alimentation des doseurs fûts et 

la fermeture des vannes d'alimentation des daseurs vrac. 

       

Seule une personne dûment habilitée peut réarmer un arrêt d'urgence. Cette opération ne peuvent se faire 
qu'après analyse de la cause par le personnel dûment habilité 

Les arrêts d'urgence sont actiu 
hors présence humaine 

  

à la fin de chaque poste travaillé afin de mettre l'équiperuent en sécurité 
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Spécificité du mélangeur M5 
Avant toute fabrication à base de Dichloroisocyanurate de sodium, le mélangeur MS fait l'objet d'un « rinçage 
» au carbonate de sodium, Un contrôle visuel de l'absence d'humidité est ensuite effectué. 

3) Équipement de sécurité des trémies de conditionnement : 
Un contrêle de la température est effectué au niveau de la trémie de conditionnement MS (TJ MS } 

  

  

  

  

  

  

  

    

    

  

  

    
  

  

L'exploitant fixe un seuil d'alerte. Le franchissement de ce seuil d'alerle entraîne le déclenchement d'une 
alarme visuelle reportée sur les écrans de: visualisation. 
Une procédure est en place paur vidanger le produit en cas de franchissement de ce seuil 

Article 8.5.2.2 - Lignes de détergente « liquides » 

L'implantalion et la configuration des lignes de fabrication « liquides » sont les suivantes 

_ _ 7 |Famile de 
produits 

Ligne de EE Capacité ; exclusiveme 
fabrication Nom de l'équipement | aximale Implantation nt fabriquée 

dans un 
L mélangeur 

= : 7] Batiment ta - 
ut Mélangeur : ML |1600 tres «étage - 

_ Lignes de : 7 
conditionnement sh parent Gi 
Atelier Liquide À mére f - RdC 

& = Batiment MED 
12 Mélangeur: ML2  |5200 tres réétage - 

Lignes de , Bäliment 
conditionnement ann “ minéraux * (A) - 

| Pont bascule RdC 
. Bétment “ere = 

Mélangeur: ML3  |41001ires d'étage 
ë - Liquides 

L3 mat Bâtiment inflammable 
k de 7m "minéraux" (A) |s 
nee am Rd 

| pont bascule " mr : _ 
| fabrication 

| Bâtiment ques = | dE liquides à 
LS Mélangeur : MLS | 10 000 litres étage partir de 

produits 
_ | L chlorés 

Tignes de 
conditionnement sien Bâtiment * liquides " 
Atelier Liquide B1 et (1 ou B2) - RdC 
82 _ 

FU re TS 
Mélangeur : ML& 6 500 litres +5 étage 

— — - Liquides 
Lignes de j 

ts conditionnement: |} y Bâtiment “liquides * |lfammable 
" SERAC 2" 5; (Bt ou B2) - RdC 
s . am __ |" pont bascule = 

‘ Bent quite TON 
ur Mélangeur : ML7  |6 500 litres 1 élage 

Lignes de San 7 Bâtiment“ liquides"             
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| conditionnement (81 ou B2) - RdC 
Atelier Liquide B1 et 
182 . ce = DE ie TE = 

1° Btage : implanté sur la 
Le Mélangeur : ML8  |2 000 litres ligne ce fabrication du 

étang ML 7 

Lignes de l | 
| conditionnement em | Bâtiment‘ liquides” 
| telier Liquide Et et {B1 ou 82) - RaG 

8 = _ _ Le _ 
mélangeur: ma [7 00Dies He touts TON | iquides 

L Eu inlammable 
ia Ligne de Bâtiment ‘Tiquict s 

conditionnement pa {B1 ou B?) - RdC 
. Pack R5" L _ 

Brent Rom (60- | Fabrcation 
APE de liquides à 

: Mélangeur : MLA (= partir de 
LAGÇLO) ur) 9 500 litres Rod 

basiques et 

Lignes de 
conditionnement gum Bâtiment “liquides * 
Atelier Liquide Bi et (B1 ou B2) - RdC 
B2 _ _ 

k BAUENTTRURES (82) — 
Le Mélangeur: MLB [20000 litres #r'éage 

Lignes de 
conditionnement sm Bâtiment “ liquides " 
Atelier Liquide B1 et {81 ou B2) - Rd 
B2 | Ban Tue 

LC Mélangeur:MLC | 10 000 litres 1° étage 

Lignes de 
conditionnement Bain Bâtiment ‘liquides * 
Atelier Liquide B1 et {B1 ou B2)- RdC 
B2 

| Bientot 62 | Liquides 
LD Mélangeur : MLD 10 000 litres Fe inflammable 

s 
Ligne de Fute cntemens | nm  |Efiment iles 
“Pack R10" h GTour2" 
  

  

Équipements de sécurité : 
1) Équipements de sécurité des bacs tampons : 
Les bacs lampons sont équip 

+ d'une mesure de niveau. L'exploitant fixe un seuil de niveau haut et de niveau bas ; 
+ d'un niveau trés haut indépendant des niveaux haut et bas. 

Le franchissement de ce niveau très haut entraîne : 
+ l'arrêt électrique de la pompe de transfert correspondante au produit concerné ; 
+ le déclenchement d'une alarme visuelle (voyant) sur l'armoire située dans le local de dépotage 

ASTA-ASU2; 
+ le déclenchement d'une alarme visuelle (voyant) pour le produit concerné sur l'armoire siluée dans 

le local « bacs tampons » correspondant 
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Un arrêt d'urgence est disposé dans chaque zone de bacs tampons (Minéraux/Liquides À et Liquides B) 
Le déclenchement de cet arrêt entraîne : 

+ l'arrêt de l'ensemble des pompes de transfert et des vannes de fond de cuves ; 
+ le déclenchement d'une alarme visuelle (Voyant) sur l'armoire siluéc dans le local de dépotage 

AS1/1-A61/2 

La conduile d'évacuation d'éventuels lrop plein des bacs tampons (une par zone tampon : Liquides À + 
Liquides B) est munie d'une détection de présence de liquides (acide / base séparé) 
La détection de liquides entraîne 

+ l'arrêt de l'ensemble des pompes de transfert de l'aire AS ; 
le déclenchement d'une alarme visuelle (voyant) sur l'armoire située dans le local de dépotage 
SAT AGUZ 

   

  

Seule une personne dûment habillée peul désactiver le niveau très haut de sécurité, le détecteur de fuile ou 
l'arrêt d'urgence nécessaire pour réactiver les pompes de transfert 

Ces opérations ne peuvent se faire qu'après analyse de la cause par le personnel dûment habilité. 

2) Équipements de sécurité des mélangeurs « liquides » : 

Les mélangeurs « liquides » sont équipés de 
+ sondes de température (2 sondes de température par mélangeur pour les mélangeurs B, C et D, et 1 

sonde par mélangeur pour les autres). Pour le mélangeur MLS, l'automate de gestion du process 
interdit tout transfert de produit si la température excède 35° C ; 

+ serpenlins de refroidissement ; 
+ dispositif d'agitation 

Tous les mélangeurs sant sur pesons, excepté le mélangeur ML. 

Les cuves de stockage des produits chlorés (MLS-2 où ML5-3 selon que les produits soient moussants ou 
non), siluées en sortie du mélangeur ML5-1, disposent de niveaux haut et bas, ainsi que d'un niveau très haut 
indépendant des niveaux haut et bas. Le franchissement de niveau très haut sur les cuves ML.5-2 et ML5-3 
entraîne automatiquement l'arrêt du transfert des produits alimentant ces cuves (Javel et produits provenant 
du mélangeur ML5-1). 
Un pH mètre en ligne est installé en sortie du mélangeur ML5-1. Le transfert de produit du mélangeur ML5-1 
vers les mélangeurs ML5-2 et ML5-3 est asservi au résultat du test pH (si le produit est acide le transfert 
s'arrête). Le défaut de pH entraîne également la fermeture des vannes (y compris celle d'eau de javel) 

  

Spécificités des mélangeurs MLS-2 et ML5-3: 
Ils disposent de : 

+ d'une cheminée d'évacuation étanche dispersant les gaz toxiques à une hauteur de 15 m; 
+ d'un disque d'éclatement qui pilote la Vanne d'arrivée de Javel (coupure d'énergie); 
+ d'un détecteur de chlore qui pilote la vanne d'arrivée de Javel (coupure d'énergie), 

Le mélangeur ML À (-ML 10) est équipé d'un niveau très haut, Le franchissement de ce niveau très haut 
entraîne automatiquement l'arrél du fransferl des produits alimentant ce mélangeur 

Un automate de sécurité contrôle le fait que deux vannes installées sur les canalisations alimentant les 
installations de fabrication de détergents en matières premières ne puissent être ouvertes simultanément 
{excepté pour les mélangeurs ML5 et ML10 dont tous les produits injectés sont compatibles) 

Des arrêts d'urgence sont implantés à proximité de chacun des mélangeurs. Le nombre minimum d'arrêt 
d'urgence est de 2 par mélangeur, excepté pour les mélangeurs MLS et ML10 (t bouton d'arrêt d'urgence). 
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3) Équipements de sécurité propres aux mélangeurs mettant en œuvre des liquides inflammables : 
Les produits inflammables alimentés en vrac sant ajoulés dans les mélangeurs de façon à éviter l'apparition 
d'atmosphères explosives. À celte fin, ils sont introduits par tube plongeur à l'intérieur du mélange par un 
hydro-injecteur 

    Le ciel des mi ème de ver 
laveur de gaz 

fangeurs médlant en œuvre des liquides inflammables est relié à un s     

Article 8.5.2.3 - Pré-mélange inflammables 
Ia fabrication de pré-mélange in 
4 

   anmables est effectuée au     à d'un atelier spécifique allenarit au bâtiment 

onstruclives de cet atelier sont les suivant 

Aucune ouverture vers l'intérieur de B1; 
+ Murs séparant l'atelier du reste du bâtiment B1 : coupe-feu 2 heures (RFI 120), montant 

jusqu'au plancher haut de ce local, 
+ Plancher haut : coupe-feu 2 heures (REI 120): 

Les dispositions     

Article 8.5.3. - Surveillance des installations 

2e par le personnel 
un opérateur est présent en permanence durant la phase de fabrication des détergents. 

   

Des contrôles périodiques sont réalisés afin de vérifier l'absence de fuites des vannes en position fermée. 
Les pesons, les sondes de température, les détecteurs de liquides (= détecteurs de fuite) sont contrôlés 
périodiquement. 
Les niveaux très haut associés aux bacs tampons et aux trémies journalières sont testés régulièrement 

Automates de gostion et de sécurité : 
Les mélangeurs « liquides » et « poudres » disposent d'automates de gestion des principaux paramètres du 
process (masses incorporées, tempéralure, vitesse de rotation du mélange, temps de temporisation) 
Ceux-ci assurent l'introduction séquentielle des composants selon la formule et le process pré-établi par 
l'exploitant. 
Un automate vérifie la cohérence de l'ensemble des opérations automatiques (surveillance de tous les 
automates de fabrication) 

  

  

Article 8.5.4. - Procédures de mise en sécurité 

Une procédure vise à meitre l'installation en sécurité pour tout changement de carte sur les automates 
associés aux mélangeurs. 

Article 8.5.5. - Dispositifs d'évacuation des fumées des ateliers B1 et B2 

Les bâtiment B1 et B2 sont équipés de trappes de désenfumage à commande manuelle individuelle. 
Le pourcentage de surface des trappes du bâtiment B1 est de 2,4%, pour le bâtiment B2, le pourcentage est 
de 1,1% 

Chapitre 8.6 - INSTALLATIONS DE COMBUSTION DE GAZ 

Des détecteurs de flammes sont installés sur les brûleurs des installations de combustion gaz. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

CHAPITRE 9.1 - PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.1.1. - Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 

Afin de maîlriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environneinent, l'exploitant 
définit el met en œuvre sous s4 responsabilité un programme de surveillance de ses émissions el dé leurs 

eflets dit programme d'aulo surveillance 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de 
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementair 
effets sur l'environnement. 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'i 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programine de surveillance, y compris 
lransmission à l'inspection des installations classées. 

      

cetie surveillance pour tenir comple des 
et de leurs       

speclion des installations classées les 
modalités de 

    
    

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance 

Chapitre 9.2 - MoDALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.21, - Auto surveillance des eaux résiduaires 

Article 9.2.1,1. - Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 
Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Paramètres Auto surveillance assurée par l'exploitant | 
Type de suivi Périodicité de la Type de suivi Périodicité de ià 

mesure mesure 
Débit journalier Analyse inteme journalière Analyse par un mensuelle 

laboratoire extérieur 
pH Analyse interne journalière J = 

MES Analyse interne journalière 
Dco Analyse interne journaère 
Pt Analyse interne journatère 
DO; Analyse par un mensuelle 

laboraloire extérieur _ 
N Glob Analyse parun mensuelle         laboratoire 

  

    xtérieur 

Les autres paramètres définis à l'article 4.3.9 sont contrôlés annuellement 

Article 9.2.2, - Auto surveillance des eaux pluviales 

Les rejets d'eau pluviale font l'objet pendant un an d'un prélèvement par mois pour analyse afin de vérifier le 
respect des valeurs définies à l'article 4.3.11. La périodicité sera ensuite semestrielle si les résultats sont 
satisfaisants 
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Article 9.2.3. - Surveillance de la qualité des eaux souterraines 

L'exploitant met en place une surveillance de la qualité des eaux souterraines par un réseau de 3 piézomètres 
(1, B2 et B6) conformément à l'article 65 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998. 

  

A ce litre, les dispositions suivantes doivent être respect 
eux lois par an, le niveau piérométrique esl relevé et des prélèvements sont effectués dans la nappe 

+ l'eau prélevée fait l'objet de mesures des substan pertinentes susceplibh 

éventuelle pollution de la nappe compte tenu ce l'activité de l'installation à savoir les composés 
organo-halogénés volalils et les phosphates ainsi que le pH, la résistivité et la température. 

  

      
  

  

     Les résullals dés mesures 
signalée dans les meilleurs délais 

à à l'inspection dés installations dassées. Toute anomalie lui 

    

Si ces résultals mettent en évidence une pollulion des eaux souterraines, l'exploitant détermine par tous les 
moyens utiles si ses activités sont à l'origine ou non de la pollution constatée. Il informe le préfet du résultat 
de ses investigations et, le cas échéant, des mesures envisagées. 

Article 9.2.4. - Auto surveillance des déchets 

Article 9.2.4,1. - Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection 
des installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini 

Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination 
retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

Article 9.2.5. - Auto surveillance des niveaux sonores 
Article 9,2.5,1, - Mesures périodiques 
Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une personne 
qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. 
Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles 
ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

Article 9.2.6. - Auto surveillance des installations de combustion 
Article 9.2.6.1. - Mesures périodiques 
Une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, poussières et oxydes d'azote dans 
les gaz rejetés à l'atmosphère est effectuée au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le 
ministre de l'environnement, selon les méthodes normalisés en vigueur 
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CHariTRE 9.3 - SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Article 9.3.1. - Actions correctives 

L'éxploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de 
son programme d'aulo surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions 
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 

l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relalives aux émissions de si 
installations ou de leurs cffets sur l'environnement 
En particulier lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître 
une dérive par rapport à l'élat initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'arlicle R 512-8 Il 4° du 
code de l'environnement, soit reconstitué aux fins d'interpré résultats de surveillance, l'exploitant 

Len œuvre les actions de réduchior compl appropriées et mel en œuvre, le 

échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages 

   

  

  

     

  

    

  

       
  

  

Article 9.3.2, - Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance 

Sans préjudice des dispositions de l'article R 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant adresse à la fin 
de chaque trimestre à l'inspection des installations classées les résultats de l'autosurveillance. 

L'inspection des installations classées peut en autre demander la transmission de rapports ou d'éléments 
relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres. 

Article 9.3.3. - Transmission des résultats de l'auto surveillance des déchets 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.3. doivent être conservés (trois ans ou cinq ans ou 10 ans). 

Article 9.3.4. - Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis à l'inspection des 
installations classées dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles 
d'amélioration 

Article 9.3.5. - Analyse et transmission des résultats des mesures des installations de 

combustion 
Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis à l'inspection des 
installations classées dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles 
d'amélioration 

Cuapirre 9.4 - BILAN DE FONCTIONNEMENT 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R 512-45 du code 
l'environnement. Le bilan est à fournir avant la date anniversaire de remise du bilan de fonctionnement 
précédent plus 10 ans. (Le bilan de fonctionnement a été remis en 2007). 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence 
l'étude d'impact, contient notamment : 

+ une évaluation des principaux effets acluels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511 1 du code de 
l'environnement ; 

+ une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces 
moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

+ _les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période 
décennale passée : 

+ l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 
+ les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
+ un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter 
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atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 
une analyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par 
rapport À la situation des installations de l'établissement 
des propositions de d'amélioration de la protection de l'environnement par mise en œuvre de 
techniques répondant aux meilleurs techniques disponibles par une analyse Lechnico-économique. Un 
éohéancier de mise en œuvre permettra de conclure sur ce point le cas échéant. 
les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (celte disposition ne coneerne pas les: 
qui ont rempli cette condition dantslaur demande d'autorisation) : 
les mesures envisagées en cas d'arrêt défininf de l'exploitation (celte disposilion ne concerne pas les 
installations qui ont rempti cellé éondition dans leur demande d'autorisation). 

       stallations 
   

   

  

    

TITRL 107 ÉCHEANCES 

  

CHapirre 10,1 - ÉCHÉANCES HORS BILAN DE FONCTIONNEMENT 

  

  

  

  

Articles Types de mesure à prendre Date d'échéance 

734 Étude « Analyse du risque foudre » fer janvier 2010 

AA | Mise en place de Siène Juillet 2009 
Suppression des zones « ballon » 

822 et « produits invendables à Avant le 30 juin 2010 
recycler »     

CHapirre 10.2 - ÉCHÉANGES RELATIVES AU BILAN DE FONCTIONNEMENT 

  

Types de mesures à réaliser Échéance 
  

conforme pour du matériel répondant aux normes Avant le 1er juillet 2009   
Les droits des tiers sont et demeurent expre: 

Mise en rétention de l'ensemble des matières 
premières présentes dans les bâtiments de Avant le 31 décembre 2009 

fabrication 

Remplacement des mélangeurs actuels non     ATEX 

Chaire 10.3 — Droir DES TIERS 

ent réservés. 

  

CuHarirre 10.4 — Recours 

La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit d'un 
recours hiérarchique auprès du ministre de l'environnement et du développement durable, direction de la 
prévention des pollutions et des risques, service de l'environnement industriel, bureau du contentieux, 20 

n



avenue de Ségur, 75302 Paris cedex SP, soit d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de 
Châlons en Champagne, 25 rue du Lycée, 51036 Châlons en Champagne cedex. 

Un éventuel recours hiérarchique n'interrompt pas le délai de recours contentieux 

CHarirRe 10.5 — AmLiarion 

M. le secrélaire général de la préfecture dé la Marne, M. le directeur régional de l'environnement, de 
aménagement et du logement de Champagne Ardenne et l'inspection des installations classées, sont 

chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée. 
pour information aux directeur départemental de l'équipement, directeur départemental de l'agriculture et de la 
lorët, directeur du service interministériel régional des affaires civiles et économiques de défense el de la 
protection civile, directeur régional el départemental des allais sanilaires cl sociales, directeur 
départemental des services d'incendie el de socours, ainsi qu'à MM. les maires de CHALONS 

  

     

  

   

    

    

    

CHAMPAGNE, RECY, COMPERTRIX, SAINT MARTIN SUR LE PRE, SAINT GIBRIEN, SAINT MEMMIE, 
FAGNIERES, COOLUS, VILLERS LE CHATEAU et SARRY, qui en donneront communication à leur conseil 
municipal 

Notification en sera faite, sous pli recommandé, à M. le directeur de la société ECOLAB, Avenue du Général 
Patton, 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE. 

Un avis sera diffusé dans deux journaux du département par les soins de la préfecture, aux frais du 
pétitionnaire, de façon à indiquer au public que le texte complet du présent arrêté est à sa disposition soit en 
mairie de CHALONS EN CHAMPAGNE, soit en préfecture 

M. le maire de CHALONS EN CHAMPAGNE procédera à l'affichage en mairie de l'autorisation pendant un 
mois. À l'issue de ce délai, il dressera procès-verbal des formalités d'affichage et une copie de l'arrêté sera 
conservée en mairie aux fins d'information de toute personne intéressée qui, pas ailleurs pourra en obtenir 
une ampliation sur demande adressée à la préfecture de la Marne 

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploitation à l'intérieur de l'établissement devra être 
effectué par les soins de l'exploitant 

Châlons-en-Champagne, le 16/08/2009 
pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

Alain CARTON 

rm
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